
6 F N° 828 du 28 septembre 1982 

Transférer les pouvoirs 

aux personnels et usagers 

Autorisations 
d'absences 

SU vous dit tout sur les 
différentes autorisations, 
les conditions 
d'obtention... 

Discriminations 
sexistes 

L'école doit prendre sa place 
dans la lutte contre 
les discriminations 
à rencontre des femmes. 

Non-titulaires 

Le projet de loi Le Pors 
concernant leur 
titularisation a été adopté 
en Conseil des ministres. 
Mais encore des difficultés 
de réemploi. 



Pomme d'Api 
(hors-série, première rentrée 
à la maternelle) 
Très bonne initiative qui ne nous surprend 
pas de la part de ce bon journal pour les 
tout-petits. Ce numéro présente l'école aux 
enfants d'une façon vivante : organisation 
de la journée, présentation des personna­
ges, des habitudes à acquérir. La partie 
« parents » fait aussi le tour de la question 
en abordant des problèmes comme ceux 
de l'argent à l'école, des effectifs, du 
temps passé à l'école, etc. 
Un point de vue intéressant, bien illustré. 
Bref, à lire et surtout à faire lire. 

Pomme d'Api, Bavard Presse - 
3 5, rue Bayard - 75393 F aris. 
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Général 

• INDEMNISATION DU CHÔ-
M A G E D E C E R T A I N S 
AGENTS NON-TITULAIRES. 
Circulaire FP n° 1464 du 4 
juin 1982. BO n° 32. 
• SECURITE SOCIALE. Incidences 
sur les régimes de sécurité 
sociale applicables aux 
personnels de l'Etat du relève­
ment, à compter du 1er juillet 
1982, du plafond de la sécurité 
sociale. 
Circulaire n° B-6B-90 du 2 
juillet 1982 publiée au BO n° 32. 

• ACCIDENTS EN COURS 
D'ACTIVITE. 
Prise en compte des accidents 
survenus aux fonctionnaires au 
cours d'activités sportives, socio-
éducatives ou culturelles exer­
cées au sein de l'administration 
ou d'associations. (Circulaire FP 
n° 1477 et 2 A du 21 juillet 1982 -
BO n° 31 (9.09.82). 

Premier degré 

• REMUNERATION DES INS­
TITUTEURS SUPPLEANTS ET 
REMPLAÇANTS: ACOMPTE
L'acompte payable en une 
seule fois à la fin du mois de 
septembre (ou du premier mois 
de travail) est porté de 3 855 F à 
4 460 F. (Note de service n 83-347 
du 12.08.82 BO n° 30 du 2/09/82). 

•ELECTIONS AUX COMITES 
DE PARENTS 
« recommandation » pour la 
date des élections : semaine du 
18 au 23 octobre 1982. (Note de 
service n° 82-360 du 24 avril 
1982 - BO n° 30 (2.09.82). 

• ELEVES-INSTITUTEURS 
3 circulaires viennent de 
paraître sur le recrutement (C. n° 
82668 du 27.08.1982), le régime 
statutaire (C. n° 82369 du 
27.08.1982), et la rémunération et 
le régime indem­nitaire. 

• DIRECTEURS 
D'ETABLISSE­MENT  
SPECIALISE : Le stage destiné aux candidats à 
l'examen de directeurs d'établis­
semen t spécialisé aura lieu à Beau-
mont et Suresnes de la rentrée à 
la fin de l'année scolaire 83-84. Le 
s demandes de candidature 
doivent être déposées pour le 
28 octobre. Voir les conditions 
exigées des candidats au BO 
n" 32 . 

• INSTITUTEURS SUPPLEANTS La 
circulaire n 82-391 du 13 sep­ 
tembre précise les conditions 
d'emploi et de recrutement des 
instituteur s suppléants ainsi que les 
dispositions relatives à leur 
protection sociale. BO n° 32 
p. 283 1 - 2834.

• INSTITUTEURS STAGIAIRES 
La circulaire n° 82-384 du 9 
septem­bre 1982 précise le 
régime statu­taire,  la rémunération 
et le régime indemnitaire des 
inst i tuteurs recrutés aux 
concours spéciaux de 1982. BO 
n° 32 p. 2824 - 2830. 

Seconddegré 
• CHEFS D'ETABLISSEMENT 
ET ADJOINTS 
Outre SU et CADRES, ils reçoi­
vent un bulletin spécifique 
PDA-INFO. Les nouveaux chefs 
d'éta­

blissement (à qui nous 
avons envoyé un numéro « 
Nouveaux chefs d'établissement 
» - nous le réclamer si vous ne 
l'avez pas eu) et ceux qui ne 
le reçoivent pas doivent 
envoyer une fiche  avec 
nom, adresse, téléphone, 
catégorie, à : 
SGEN-CFDT branche second 
degré (PDA) 
5, rue Mayran - 75442 PARIS 
CEDEX 09. 
•CPR : RECTIFICATIF A LA 
NOTE DE SERVICE N° 82-264 
DU 22 JUIN 1982
Rentrée et formation en CPR pour 
l'année 82-83 des'candidats admis 
aux épreuves théoriques du 
CAPES, CAPET ou de l'agrégation
— BO n 28 du 15 juillet 82 - p. 2322.

•PEGC : ARRETE DU 1er 
JUILLET 1982 
— statut application de l'art. 11 du 
Décret n° 69-493 du 30.5.69 ; 
— Modalités de l'examen subi par 
les stagiaires des centres de for­
mation ; 
— Epreuves d'admission dans les 
centres régionaux de formation 
-BO n 28 du 15.7.82 - p. 2324. 

• CDI : CIRCULAIRE N° 82-301 
DU 15.7.1982 
— Modalités d'affectation dans 
les centres de documentation et 
d'information - BO n° 29 du 22.7.82 
— p. 2410. 

• CE-CPE : ARRÊTE DU 5.8.82
— CIRCULAIRE N° 82-346 DU 
24.8.82.
— Concours de recrutement pour 
l'année 1983 - BO n° 30 du 2.9.82.

• PEGC : ARRÊTE DU 16 JUIL­
LET 1982 
— Modalités de l'examen 
des centres de formation des 
PEGC recrutés en 1981. Note de 
service n° 82-361 du 24.8.82. 
— Scolarité des PEGC recrutés à 
la rentrée 82 

• FOURNITURES SCOLAIRES 
POUR L'ANNEE 82-83 : CIR­
CULAIRE N° 82-367 DU 27.8.82 
— limitation des 
prescriptions d'achat des 
fournitures scolaires (BO n° 30). 

• EDUCATION PHYSIQUE : 
Mouvement des pe rsonne ls 
enseignants d'éducation physique 
et sportive dans le secteur non 
informatisé.
3e mouvement manuel 1982 (BO 
n° 32)

• CONTINUITE-ECOLES-COL-
LEGE
La note n° 82-381 du 7 septembre 
1982 donne un certain nombre 
d'indications quant au renforce­
ment de la liaison CM2-66 (BO 
n° 32). 

Lep 

• CHEF DE TRAVAUX DE CET 
Rôle du professeur technique 
chef de travaux de col lège 
d'enseignement technique (Circu­
laire 82-322 du 23/07/82).

• CONCOURS DE RECRUTE­
MENT 
— Concours de recrutement des 
PCET chargés des enseignements 
professionnels théoriques et des 
enseignements professionnels 
pratiques. Les dispositions de 
l'arrêté du 17/08/81 sont proro­
gées pour les sessions 83-84 et 
85 (Arrêté du 9/07/82). 
— Modalités des concours inter­
nes de recrutement des PCET. 
Les dispositions de l'arrêté du 

23/10/78 sont prorogées pour 
les sessions 83-84 et 85 (Arrêté 
du 9/07/82). 
— Autorisation au titre de l'année 
83 de l'ouverture de concours 
pour le recrutement des CPE et 
des CE stagiaires (Arrêté du 
5/08/82). 

• CPPN 
Recommandations pédagogiques 
complémentaires à la note de ser­
vice n° 81-529 du 23/12/81 en ce 
qui concerne les classes prépro­
fessionnelles de niveau (CPPN) 
(NS 82-327 du 30/07/82). BO n° 30 
du 2/09/82. 

• BEP MICROMECANIQUE 
Modification de l'arrêté du 3/03/81 
instituant un BEP de microméca­
nique comportant quatre options : 
applications mécaniques et outil­
lage, appareillage (contrôle et 
régularisation, instruments de 
bords), instrument d'optique, hor­
logerie (Rectification à l'arrêté du 
5/06/81) BO n° 31 du 9/09/82. 

Retraités 

• NOUVEAUX RETRAITES, 
AVEZ-VOUS FAIT CONNAI­
TRE VOTRE NOUVELLE SITUA­
TION AU SGEN ? 

Dans la négative, adressez sans 
retard le talon réponse ci-dessous 
à la Branche nationale des Retrai­
tés. Cela vous permettra de pren­
dre place sans retard dans le 
fichier « retraités ». 

— de recevoir la presse spécifi­
que, 
— de bénéficier de la prorogation 
de votre cotisation SGEN-CFDT de 
l'année scolaire passée jusqu'au 
31 décembre 1982. Vous trouverez 
le barème des cotisations pour 
l'année civile 1983 (nettement 
moins élevé que pour les actifs) 
dans le bulletin « RETRAITES 
SGEN n° 13 » qui paraîtra en 
décembre. 
Par ailleurs la nouvelle édition 
(mise à jour en juillet 82) de la 
brochure du SGEN « SPECIAL 
NOUVEAUX RETRAITES » est 
parue. Elle vous sera adressée 
sur simple demande. 

Talon à compléter et à retourner 
à SGEN-CFDT (Retraités) 
5, rue Mayran - 75442 PARIS 
Cedex 09. 
M. Mme Mlle 

Prénom 
a pris (ou compte prendre) sa 

retraite le 
Désire recevoir 
• « Spécial nouveaux retraités »
• la presse Retraités SGEN et 
CFDT
• a payé sa cotisation 81-82 au 
SGEN du département de 
ou au SGEN-CNRS ou INSERM. 
• n'a pas cotisé au SGEN en 
81-82 mais adressera sa 
cotisation 83 à l'adresse ci-
dessus dès réception de l'appel 
qui me sera envoyé par la 
branche des Retraités.
Adresse de retraitera partir du .) 

M. Mme. Melle.

Rappelez éventuellement 

votre adresse précédente 

• désire être rattaché(e) au 
SGEN du dépar tement (de 

retraite ou d'activité) 

de A le

2 Syndicalisme Universitaire du 28 septembre 1982 



Remboursemen
t de l'IVG : 
acte manqué ? 

L e gouvernement, depuis l'élection 
de mai 1981, a eu le courage 
politique de poser un certain 
nombre d'actes, ayant une charge symbolique importante, 

sur des questions essentielles, y compris 
lorsque celles-ci interféraient avec des 
tabous moraux ou sociaux. Il en a été ainsi 
de l'abolition de la peine de mort, de la 
suppression de la Cour de Sûreté de 
l'Etat, des mesures prises en faveur des 
immigrés, entre autres. Cette attitude cou­
rageuse, nous l'avons approuvée et soute­
nue. Comme toute attitude courageuse, 
elle suppose l'acceptation d'un risque : 
celui de réveiller des passions autour de 
ces questions, ce qui pèse toujours lour­
dement dans un climat pré-électoral. Elle 
comporte, par contre, un avantage aussi 
essentiel sur le plan politique : elle suscite 
et provoque sur des questions de fond un 
débat social sans lequel la démocratie ne 
serait bien vite qu'une coquille vide. 
Tout ceci nous amène à regretter d'autant 
plus vivement les tergiversations gouver­
nementales sur le problème du rembourse­
ment par la Sécurité sociale de l'IVG. 
D'abord, parce que cette question figure 
explicitement au programme sur lequel a 
été gagnée l'élection de 81. Ensuite, parce 
que les motifs successivement invoqués 
nous interpellent sur la capacité de résis­
tance de ce gouvernement à la fièvre élec­
torale, même lorsqu'elle est attisée par la 
droite. Le premier argument invoquait en 
effet les difficultés financières de la Sécu­
rité sociale. On a vu rapidement qu'il ne 
tenait pas : ce n'est pas cette mesure 
prise isolément qui précipiterait la faillite 
de cette institution. L'argument réel réside 
dans la pression des « groupes moraux » 
opposés au principe même de l'avortement 
et qui ont cherché, par le biais du pro­
blème du remboursement, à relancer le 
débat déjà tranché par la loi Veil. 
La CFDT a réagi vivement à cette reculade 
et n'est sans doute pas étrangère au nou­
veau changement de l'attitude du gouver­
nement qui n'évoque plus qu'un simple 
report de la mesure de remboursement. 
Par ailleurs, le groupe parlementaire socia­
liste a annoncé son intention de déposer 
un projet de loi en ce sens et d'obtenir 
son inscription rapide à l'ordre du jour des 
débats de l'Assemblée nationale. Au bout 
du compte, il est tout de même symptoma-
tique que la seule mesure de portée 
symbolique importante, sur laquelle tergi­
verse le gouvernement, porte sur un droit 
fondamental pour les femmes. 
La CFDT continue à prendre en charge 
activement ce problème. Des discussions 
sont actuellement en cours avec des mou­
vements comme le Planning familial, la 
Coordination des groupes femmes, la CSF, 
des organisations de médecins, etc., pour 
mettre sur pied une pétition nationale. Par 
ailleurs, le Bureau National Confédéral de 
septembre a décidé de lancer le 23 octobre 
une journée d'initiatives décentralisées 
pour relayer nos revendications sur cette 
question. 

La CFDT contacte la CGT et la FEN pour 
leur proposer une action commune dont, 
bien sûr, les modalités restent à débattre. 
Le SGEN-CFDT s'associera pleinement par 
ses syndicats et sections à ces initiatives. 

Syndical isme Universitaire du 28 septembre 1982 

S'éduquer 
à l'égalité des 
sexes 

La publication de l'arrêté ministériel du 22 juillet 1982 pour une « action 
éducative contre les préjugés sexistes » est un événement important : l'école 
devrait pouvoir enfin tenir toute sa place dans le mouvement contre les discri­
minations à rencontre des femmes et pour une société mixte. 

L e principal intérêt de 
ce texte, (que le 
SGEN-CFDT a largement 
inspiré et qui, contrairement aux 

timi­des propos tenus 
jusque-là, est sans 
ambiguïté dans ses 
formulations) est d'inciter tou­
tes les parties prenantes de la 
vie scolaire à intervenir active­
ment dans chaque école et 
é tab l i ssement , en même 
temps qu'il le leur permet. 

L'école contre les 
discriminations 
sexistes 
La communauté éducative 
est invitée : 
• à relever et critiquer, dans 
l'ensemble des outils pédago­
giques, la persistance éven­
tuelle de stéréotypes sexistes 
qui perpétuent une image iné-
galitaire de la femme ;
• à veiller à ce que ne soient 
pas véhiculés de stéréotypes 
sexistes dans les propos et 
les comportements ;
• à favoriser les activités, à 
présenter les documents qui 
valorisent tous les éléments 
de la promotion, de l'égalité, 
de la dignité et de la liberté 
de la femme ;
• à montrer comment l'opposi­
tion, d'abord systématique et 
affirmée, des images et des 
rôles de la femme et de 
l'homme est illégitime, même 
si elle paraît s'être progressi­
vement atténuée ; 

• à repérer les situation inéga-
litaires entre hommes et fem­
mes, aujourd'hui ;
• à réfléchir sur la participa­
tion des femmes à la vie éco­
nomique, sociale et culturelle, 
ainsi que sur le problème de 
la répartition des tâches et 
rôles domestiques ;
• enfin, à n'opérer aucune 
ségrégation entre filles et gar­
çons, en particulier dans les 
disciplines ou activités qui, 
dans l'enseignement général 
ou technique, sont le plus 
susceptibles d'inciter à une 
discrimination. 

Promouvoir 
les trois axes 
de la CFDT.  

Les sections SGEN-CFDT ont 
là un solide point d'appui 
réglementaire pour dévelop­
per une action syndicale qui 
promouvra les trois axes forts 
de la stratégie de la CFDT : 
• l'indépendance économique 
des femmes comme condition 
de leur libération ;
• une distribution des tâches 
et des rôles, dans la profes­
sion comme dans le reste 
de la vie sociale, strictement 
égalitaire et ne souffrant 
aucune exception ;
• la nécessité, pour arriver 
rapidement à une société 
mixte, de prendre, là où cela 
s 'avère n é c e s s a i r e , des 
mesures positivement discri­
minatoires pour les femmes. 

Les sect ions SGEN-CFDT 
pourront appeler toutes les 
parties prenantes du'système 
de formation à mettre en 
place, selon les modalités les 
plus appropriées, une vérita­ble 
politique de lutte contre les 
discriminations, adaptée à 
chaque réalité d'établisse­
ment, d'école ou de secteur. 
Ces actions, qui seront large­
ment ouvertes sur l'extérieur, 
pourront prendre la forme de 
projet interdisciplinaire, de 
PAE, de cycle culturel, de 
commission ad-hoc sur la vie 
de rétablissement, sur les 
rapports de travail et sur les 
pratiques d'orientation au 
regard des discriminations 
sexistes, ou encore d'un sou­
tien à la création de groupes 
de réflexion, de personnels 
ou d'élèves, mixtes ou non. 
Les conseils d'école et d'éta­
blissement pourraient être 
saisis régulièrement d'un rap­
port de type « bilan de la prise 
en charge de la lutte contre 
les discriminations sexistes ». 
Les structures syndicales 
départementales et régionales 
doivent s'engager dans la 
même démarche auprès des 
administrations correspondan­tes 
pour que l'Education 
nationale, dans la totalité de 
ses composantes, s'engage 
pleinement dans cette lutte 
qui est, pour la CFDT, un des 
plus puissants ferments de 
transformation des 
rapports . sociaux. 

Yves DALMAU 
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Non-Titulaires 

Une loi 
pour bientôt 

Le projet de loi Le Pors concernant la titularisation des 
non-titulaires de la Fonction publique a été adopté par le 
conseil des ministres. De nombreuses modifications par rap­
port à l'avant-projet sont intervenues dans un sens positif 
suite aux objections de la CFDT. 

Ce texte, lorsqu'il sera adopté par 
le Parlement, devra, pour l'essen­
tiel, faire partie des dispositions 
contenues dans le futur code des 
fonctions publiques. 

• Doivent être occupés par des 
fonctionnaires tous les emplois 
comportant un service à temps 
complet. Les remplacements, 
dans la mesure où ils correspon­
dent à un besoin prévisible et 
constant, doivent être occupés en 
faisant appel à d'autres fonction­
naires. Les non-titulaires occupant 
ces emplois ont vocation à être 
titularisés. 

• Les emplois d'agent contractuel 
ou correspondant à des besoins 
saisonniers doivent être excep­
tionnels. Les conditions d'utilisa­
tion de ces personnels seront très 
réglementées.

• Peuvent être titularisés, les 
agents ayant effectué, à la date du 
dépôt de leur candidature, deux 
ans au moins de services effectifs 
à temps complet.

• Les modalités d'accès seront 
soit l'examen professionnel, soit 
l'inscription sur une liste d'apti­
tude, soit l'intégration directe 

lorsqu'il s'agit de corps 
créés. Pour les agents ayant 
7 ans d'ancienneté en 
catégorie C et D, il y a intégration 
directe. • Les listes d'aptitude seront 
dressées après avis de la CAP du 
corps d'accueil complétée, à titre 
consultatif, par 2 élus des agents 
non titulaires ayant vocation à 
accéder à ce corps.

• Les agents titularisés seront 
soumis aux règles applicables en 
matière d'affectation et de muta­
tion des membres du corps auquel 
ils auront accédé.

• Les bénéficiaires de la présente 
loi recevront une rémunération au 
moins équivalente à 95 % pour la 
catégorie B et 90 % pour la caté­
gorie A et 100 % pour les C et D.

• La validation des services effec­
tués en tant que non-titulaire pour 
la retraite est celle déjà prévue 
actuellement. 

La CFDT s'est abstenue sur ce 
projet de loi, compte tenu d'une 
part des modifications positives 
qui y ont été apportées, d'autre 
part des insuffisances qui subsis­ 

tent, en particulier à propos de 
la validation des services. 
Lorsque ce texte sera adopté 
par le Parle­ment, des décrets 
d'application seront discutés. 
Cela demandera encore plusieurs 
mois. D'ici là, les  décrets 
concernant la titularisation des 
MA dans les corps PEGC, 
PCET, CE, CIO contre lesquels le 
SGEN-CFDT s'était prononcé lors 
du comité technique paritaire, 
auront sans doute été discutés au 
Conseil supérieur de la Fonction 
publique et publiés. 
Notre objectif reste bien une titu­
larisation selon un plan d'ensem­
ble et de la façon la plus rapide 
possible (3 ans maximum) de tous 
les non-titulaires. 

Jean-Michel BOULLIER 

Titularisation 
en catégories C et D 

Le décret qui organise la 
titularisa­tion des agents non 
titulaires de l'Etat dans les 
corps de titulaires des catégories 
C et D est engagé dans le 
circuit des signatures 
ministérielles. Sa parution ne 
devrait donc plus tarder. Nous ne 
sommes pas pour autant parvenus 
au bout de nos peines. 
Si le texte ouvre bien aux auxiliai­
res de bureau et de service, aux 
contractuels (d'ASU et de type 

ETRANGER 

Réintégration 
des maîtres 
auxiliaires 
Le SGEN-CFDT est intervenu 
pour demande la constitution 
d'un groupe de travail chargé 
de proposer les affectations, 
avec la participation des organi­
sations syndicales. 
Quelle que soit la raison de la 
réintégration, le dossier sera 
étudié par la DPE 1. 
Si vous avez exercé à l'étranger 
et que vous êtes actuellement 
en F rance sans e m p l o i , 
envoyez un curriculum vitae à 
DPE 1 et une fiche syndicale au 
SGEN Secteur Etranger. 

CNRS) des plus basses classifica­
tions et aux vacataires permanents 
l'accès aux corps de titulaires de la 
catégorie C de la Fonction publique 
sur la base de la nature et du niveau 
des fonctions qu'ils exercent, rien 
n'indique que cette mesure, toute 
théorique, sera réellement mise en 
œuvre. 
Cette ambiguïté trace la perspec­
tive d'une rude bataille syndicale 
dont l'enjeu concerne aussi les 
titulaires (agents de service de 
bureau...). Au travers d'elle, est 
posée la question de la suppres­
sion de la catégorie D. D'autres 
dispositions demeurent contesta­
bles, équivoques, notamment dans 
les conditions de reclassement et 
de validation de services ; tandis 
que la réduction à 2 ans à temps 
complet (ou l'équivalent à temps 
partiel) de l'ancienneté minimum 
requise peut être regardée comme 
un progrès décisif quoique insuffi­
sant. 

La CFDT a voté le projet qui lui 
était soumis au Conseil Supérieur 
de la Fonction publique, sous la 
condition expresse que des amé­
liorations ultimes y soient appor­
tées. 
En cela, elle a voulu affirmer à la 
fois son adhésion à l'objectif de 
titularisation pour lequel elle com­
bat depuis longtemps et sa déter­
mination à le faire aboutir, sans 
délais supplémentaires, dans des 
conditions équitables. 

Alain LABIDOIRE 

Réemploi 
solutions à trouver d'urgence 

Si quelques améliorations ont été 
apportées cette année aux condi­
tions de nomination des MA et des 
auxiliaires de bureau et de ser­
vice, nous sommes loin de nos 
exigences. D'abord, du fait de 
l'élimination du SGEN-CFDT de 
groupes de travail concernant les 
auxiliaires de bureau et de service 
(par exemple à Caen et Créteil) ou 
l'éducation physique alors que sa 
représentativité est indiscutable. 

Curieuse conception du parita-
risme et du pluralisme ! Ensuite, à 
cause du fonctionnement de ces 
groupes de travail : difficulté 
d'accès aux documents, nomina­
tions effectuées parfois avant la 
réunion de groupes de travail... 

Le plus grave est que sur instruc­
tion du ministère, les recteurs ont 
interprété, parfois avec zèle, les 
circulaires dans un sens restrictif, 
notamment en ce qui concerne les 
non ayants-droit au réemploi ainsi 
que les ayants-droit à demi-
traitement. 

Un tableau 
dans les gris 

Certes, le tableau n'est pas 
vrai­ment noir : il est positif que 
les auxiliaires ayant une 
ancienneté suffisante en 81-82 
voient leur trai­

tement ininterrompu à la rentrée. 

Mais ce qui frappe le plus à cette 
rentrée c'est une double inadé­
quation entre moyens et besoins 
en personnels. Dans certaines 
académies, des MA ne sont pas 
réemployés (mais bénéficient de 
la garantie de traitement) alors 
qu'en même temps des enseigne­
ments ne sont pas assurés, des 
heures sups sont imposées aux 
titulaires, des classes sont sur­
chargées. 

Parallèlement dans le quart Nord-
Est de la France, déserté par des 
titulaires qui ont pu rejoindre le 
Sud à la faveur de créations de 
postes et départs en retraite, des 
emplois restent vacants et le nom­
bre de MA est insuffisant (400 
dans l'académie de Lille et même 
de 800 à 1 200 pour satisfaire les 
besoins de remplacement). Com­
ment remédier à une telle situa­
tion qui pose de fait le principe de 
l'égalité des usagers devant le 
service public de l'éducation étant 
entendu qu'il s'agit de refuser les 
mutations autoritaires d'auxiliaires 
vers les régions déficitaires ? Il 
est urgent — et le SGEN-CFDT 
devra y contribuer — qu'une 
réponse soit apportée à ce pro­
blème important. 

Jean-Michel BOULLIER 
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SUPERIEUR 

Un nouveau 
décret 
pour les 
assistants 
et les vacataires 

Q uatre ans après le sinistre 
d é c r e t du 
2 0 s e p t e m -bre 1978 
paraît enfin un décret qui l'abroge, et dont le 

texte a été négocié avec les orga­
nisations syndicales. Il concerne à la 
fois les personnels actuellement en 
fonctions, et ceux qui seront 
prochainement recrutés. Les 
enseignants vacataires à titre prin­
cipal sont tous maintenus en fonc­
tions, et vont bénéficier de la pro­
tection sociale des agents non-
titulaires de l'Etat. Les assistants <f 
seront maintenus en fonctions 
sur leur demande et par décision 

 l'interventiondu recteur jusqu'à 
des nouvelles dispositions
statutaires » les concernant, c'est-à-
dire jusqu'au décret de titularisa­tion 
(sur le détail duquel la négo­ciation 
se poursuit). 

Mais il est désormais interdit de 
recruter de nouveaux vacataires à 
titre principal : une des sources 
de l'auxiliariat est tarie. Il ne 
pourra être fait appel comme vaca­
taires qu'à des chercheurs et à 
des personnalités. Leur nomina­
tion aura lieu sur proposition du 
conseil de l'université en forma­
tion restreinte aux enseignants. 
Quant aux centaines de nouveaux 
assistants qui vont être recrutés 
sur les postes récemment parus 
au BO, ils seront nommés après 
une audit ion sur proposit ion 
conjointe de la commission de 
spécialité et d'établissement et du 
conseil restreint de l'université. 
En cas de désaccord entre ces 
deux organismes, une commission 
mixte est prévue. 

Ni le service d'enseignement, ni la 
grille indiciaire des assistants ne 
sont changés. En revanche, toute 
une série de discriminations qui 
figuraient dans le défunt décret du 
20 septembre 1978 ont sauté. Les 
assistants en fonctions depuis 
2 ans peuvent donner des cours. 
Ils ne sont plus placés sous la 
tutelle pédagogique des manda­
rins. En cas de retour du service 
national, leur réemploi est de droit 
sur leur ancien poste. 

La partie de ce texte consacrée 
aux assistants est destinée à 
durer très peu de temps. Elle sera 
abrogée au cours de ce trimestre 
par le décret de titularisation, qui 
non seulement transformera les 
assistants non-titulaires en titulai­
res, mais encore reconnaîtra pour 
la première fois dans un texte offi­
ciel le travail en équipe d'ensei­
gnement et en équipe de recher­
che et leur assurera un avance­
ment cohérent, tant qu'ils ne 
seront pas devenus maîtres-
assistants. 

Patrick FRIDENSON 

Les collèges 
en 
question... 
La commission nationale de réflexion sur l'avenir des collèges animée par Louis Legrand 
a repris ses travaux le 17 septembre. Toutes les questions concernant les fonctions du 
collège,  ses structures, sa vie quotidienne, les contenus de l'enseignement y sont 
débattues. Les pre­ mières conclusions devraient être connues en novembre. Quel 
visage aura le changement  dans les collèges, les services des personnels seront-ils 
modifiés ? 

A près avoir confronté les 
résultats des expériences 
menées depuis des années 

dans certains collèges expérimen­
taux et des travaux de l'INRP, la 
commission a examiné les fonc­tions 
du collège. L'objectif est de lutter 
contre l'échec scolaire, contre les 
structures ségrégatives en faisant du 
collège un lieu de vie sociale ouvert 
sur son environ­nement et permettant 
aux élèves de conquérir leur 
autonomie... 

Le collège devra donc accueillir dans 
leur totalité les élèves tels qu'ils sont et 
adapter ses structu­res, sa pédagogie à 
leur réalité sans ségrégation ni 
élimination. Cette perspective implique la 
mise en œuvre d'une pédagogie diffé­
renciée prenant en compte la diversité 
sociale et culturelle des jeunes. Elle ne 
saurait s'accom­moder de la rigidité des 
structures actuelles, notamment des 
classes. Il a donc été proposé de consti­
tuer des ensembles hétérogènes confiés 
à des équipes pédagogi­ques et mettant 
en place, selon les besoins, des groupes 
de  niveaux-matières, des modalités 
d'aide aux élèves en difficulté, 
développant les activités artisti­ques 
comme l'initiation technolo­gique. 

Une telle organisation remet en 
question la notion de programme national 
disciplinaire intangible morcelé en 
tranches horaires défi­nies une fois pour 
toutes. Elle  nécessite une réelle 
autonomie du collège pour élaborer — et 
mettre en œuvre — le projet pédagogique 
et éducatif de l'établissement. Elle 
entraîne une redéfinition des fonctions (et 
par-là même des ser­vices) des 
enseignants. 

La problématique 
du SGEN 

Sur les services, on connaît la pro­
blématique du SGEN-CFDT qui 

 revendique une charge totale de  
travail n'excédant pas 35 heures et 
comprenan t l ' e n s e m b l  e des 
tâches que doivent assurer les 
enseignants : il ne s'agit donc pas de 
35 heures de présence mais d'une 
autre organisation du travail  
contrôlée et gérée par l'équipe 
elle-même. Sur ce point, le SGEN 
s'inscrit positivement dans les 
propositions de L. Legrand : 

— unifier les services des profes­
seurs exerçant dans les collèges ; — 
minorer les maxima de service 
calculés en heures d'enseigne­ment 
de façon à intégrer les activi­tés de 
tutorat et de concertation ; — organiser 
les emplois du temps de façon à 
dégager 3 heures de concertation et 
le temps nécessai­ re à l'exercice de 
tutorat. 
Cela suppose que les horaires ne 
soient plus calculés de manière 
hebdomadaire mais soient placés, 
dans une fourchette à définir, 
sous la responsabilité de l'équipe 
elle-même qui les module selon ses 
activités. 

Libérer les initiatives 

La mise en œuvre de ces proposi­tions 
implique d'une part, un choix politique au 
niveau du ministère et une incitation : la 
réforme ne peut se décréter d'en haut. Il 
appartien­ dra aux établissements et aux équipes de s'engager dans la mise en 
application des proposi­tions Legrand sur 
la base du volontariat. Il,faut avant tout 
libérer les capacités d'initiatives, permet­
tre à ceux et celles qui le veulent 
d'innover. La décision doit revenir aux 
équipes et aux conseils d'éta­blissement. 
Il ne peut être ques­tion que tous les 
collèges se * réforment » à la rentrée 83, 
sans que les conditions d'une réelle 
transformation (et en premier lieu la 
volonté ; la définition de projet et la mise 
en place d'équipes) soient réunies.

C'est pourquoi, la décision de la 
Direction des Collèges de deman­
der aux recteurs de choisir 2 éta­
blissements par département pour 
expérimenter dans le cadre des 
moyens existants la structure pro­
posée dans la c o m m i s s i o n 
Legrand ne paraît pas convenir. 

Une telle démarche, enserrant la 
transformation dans un cadre hié­
rarchique rigide, ne suscite pas 
l'innovation. Elle risque de créer 
de nouveaux ghettos expérimen­
taux. 

Le SGEN-CFDT propose que les 
commissions départementales 
continuent leurs travaux (1) et que 
tous les établissements qui le sou­
haitent aient les moyens d'expéri­
menter ces dispositifs (par exem­
ple en débattant lors de journées 
banalisées). Si l'administration 
doit faciliter, elle ne saurait impo­
ser ou décider : c'est aux diffé­
rents partenaires (personnels, 
parents, jeunes) de prendre les 
initiatives et de se donner les 
moyens de transformer le collège. 

Aux syndiqués, aux personnels de 
s'approprier le débat, de se réunir 
pour discuter des propositions 
Legrand, de formuler leurs sug­
gestions et de décider ce qu'ils 
veulent mettre en place dans leur 
établissement. 

Jean-Claude GUERIN 

(1) Une série de documents ont été 
transmis aux commissions départe­
mentales sur les différents aspects de 
cette transformation : entrée en 6 e , 
organisation des classes de 6 8 et 5 e, 
horaires et rééquilibrage des activités, 
fonctions du collège, le tutorat, grou­
pes de niveaux, interdisciplinarité. 
D'ici le 5 novembre, la commission 
nationale abordera les problèmes de 
l 'or ientat ion, de l 'évaluation, de 
l'équipe pédagogique et éducative, 
des conseils et de l'inspection.
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DEBATS . C O M B A T S 

Quel avenir 
pour les lycées ? 

Chacun des membres du personnel des lycées et LEP a dû recevoir le jour de la prérentrée 
une lettre du Directeur des lycées définissant les thèmes et les objectifs d'une consultation 
nationale. Celle-ci connaîtra deux temps forts le 6 octobre et le 13 décembre et nourrira les 
réflexions et propositions de la mission animée par A. Prost. 

C ette consultat ion 
corres­pond à la 
demande du SGEN-CFDT 
d'organiser le débat public et d'associer tous les 

partenaires à la transformation des 
établissements. 
Pour répondre à son objectif, elle doit 
se dérouler dans les condi­tions les 
plus efficaces. Dans sa lettre aux 
chefs d'établissement le Directeur des 
lycées précise que « le succès de 
la consultation dépend de la 
participation de tous, et cette 
participation serait com­promise si les 
divers partenaires n'étaient pas 
associés à l'organi­sation des débats. 
Je souhaite donc que se constitue, 
dans cha­que établissement, une 
équipe pour en arrêter les modalités 
prati­ques. Cette équipe devrait com­
prendre d'abord des représentants des 
élèves et des parents. Je vous demande 
de remettre à tous les personnels la 
lettre et les docu­ments joints, qui 
leur expliquent nos intentions. Cette 
consultation poursuit simultanément 
deux objectifs. Comme toute 
consulta­tion, elle vise à recueillir 
des analyses et des suggestions, 
dont la synthèse sera assurée par 
le groupe de travail sur le second 
cycle, animé par A. Prost. Mais elle 
poursuit en outre un objectif 
d'amélioration à court terme de la vie 
de l'établissement. Elle débou­che donc 
naturellement sur des propositions 
d'évolution de l'enseignement, 
de l'action éduca­tive et du 
fonctionnement de l'éta­blissement. » 

Premiers débats 

Le SGEN-CFDT a activement parti­cipé 
aux premiers débats de ce groupe de 
travail et contribué aux discussions sur 
le dispositif et le document de travail. 
La forme du débat (journées bana­lisées 
et commissions de travail) doit 
faciliter la participation de tous les 
personnels et des autres partenaires. 
Les six thèmes retenus (fonctions des 
lycées, objectifs des forma­tions, 
temps et rythmes scolaires, conduite et 
suivi des études, valo­risation des 
aptitudes et évalua­tion, contrat 
social et relations éducatives dans 
l'établissement, équilibre des 
disciplines et des sections) 
concernent tous les par­

ticipants à la vie de l'établisse­
ment (enseignants mais aussi : 
agents administratifs, personnels 
d'éducation, conseillers d'orienta­
tion, surveillant...) comme les jeu­
nes, les parents mais aussi les 
associations et collectivités loca­
les. 

Tous ensemble 

Tout arbitraire qu'il soit ce décou­
page doit permettre d'aborder 
l'ensemble des problèmes et des 
questions sur l'avenir des lycées. 
Rien n'empêche d'ailleurs, sur la 
base du vécu de chaque établisse­
ment, de les enrichir. L'essentiel 
est d'y réfléchir de façon globale 
et cohérente sans dissocier conte­
nus, méthodes, structures et rela­
tions éducatives. 
Le SGEN-CFDT s'inscrit positive­
ment dans cette démarche et 
appelle les personnels à participer 
activement à la consultation, à y 
apporter leur expérience et leurs 
réflexions. Il paraît entre autres 
indispensable de tenir compte des 
analyses et propositions issues 
des IREM, des associations de  
spécialistes (1) des groupes péda­
gogiques comme l'ICEM, le CRAP 
ou le GFEN. 

Mais il faut veiller pour associer 
tous les intéressés à ce que 
l'« administration » (le chef d'éta­
b l issement notamment) n'en 
monopolise pas l'organisation. Les 
adhérents peuvent utiliser les 
réflexions menées dans le SGEN 
et publiées dans SU, le guide des 
mots clés que nous venons de 
publier et les travaux de leurs 
synd ica ts (2). Cer tes , nous 
n'avons pas de modèle définitif, 
un projet d'école bien ficelé à pro­
poser. Mais nous voulons faire 
connaître nos analyses et nos pro­
positions, les faire débattre par 
tous les personnels et les autres 
partenaires. 
Une telle consultation est l'occa­
sion de confronter le point de vue 
des principaux intéressés à la vie 
des établissements : ceux qui y 
vivent et qui y travaillent, ceux qui 
les font fonctionner. Sachons la 
saisir pour prendre le risque du 
changement. Ne cherchons plus 
d'alibi : le changement sera ce 
que nous décidons qu'il soit. 

(1) Et tout particulièrement de l'APMEP 
(maths) AFEF (français) APAME (travail 
manuel) qui ont souvent abordé les ques­
tions de l'interdisciplinarité, de la pédagogie 
du projet, etc.
(2) Les sections viennent de recevoir un 
numéro spécial d'Information des sections 
consacré à cette consultation. 

Saône-et-Loire 

ÇA BOUGE 

— Au lycée Pontus de Thiard à Chalon-
sur-Saône, le proviseur annonce plusieurs 
mesures à la rentrée, notamment la sup­
pression d'une 1ère S et d'un poste de 
professeur de lettres. L'action s'orga­
nise : AG des enseignants, décision de 
travailler sur la base de l'emploi du temps 
initialement prévu, puis menace de grève 
pour le 9 septembre, articles de presse, 
information auprès de la population, inter­
vention auprès du député, etc. 
Le 8 septembre, la classe et le poste sont 
rétablis. L'action a payé. 

— Au lycée Mathias à Chalon, de nom­
breuses heures d'enseignement ne sont 
toujours pas assurées dans plusieurs dis­
ciplines 2 semaines après la rentrée. 
D'autre part, les structures accordées en 
juillet par le rectorat amènent des effec­
tifs lourds : 35 élèves de plus qu'en 81-82 
et 2 classes en moins. 
Lors d'une AG intersyndicale, une plate­
forme de revendications a été élaborée. 
Différentes modalités d'action ont été 
mises en œuvre : communiqué, confé­
rence de presse, tract, pique-nique au 
lycée pour mettre en évidence la dotation 
insuffisante en postes d'agents, dédou­
blements démonstratifs des classes de 
plus de 30 élèves. A suivre... 

Troyes 

LUTTE AU LEP DE 
VASSAULES 

A la pré-rentrée les personnels du LEP 
découvrent une situation inacceptable 
• rien pour l'EFS alors qu'il faudrait 2 pos­
tes,
• 2 MA employés à temps plein en méca­
nique auto repris à mi-temps,
• 48 heures sup. en formation initiale,
• barème de dotation non respecté pour 
agents (manque 4 postes) et MI-SE (2),
• toutes les sections sont à plus de 
30 élèves,
• 1 section non ouverte en peinture auto­
mobile (élèves non recrutés).
L'AG décide la grève, suivie à la quasi-
unanimité (42/43), entre en contact avec 
les média et le recteur, lequel propose 
un arrangement pour les 2 MA, mais pré­
tend ne rien pouvoir faire d'autre.
Les personnels ont décidé de poursuivre 
leur mouvement par des dédoublements 
de toutes les sections et un préavis de 
grève hebdomadaire.
Le Directeur des Lycées lors d'une ren­
contre avec le SGEN-CFDT le 16 septem­
bre a promis d'examiner la situation. Tou­
jours pas de changement au LEP de Vas-
saules le 21 septembre. La lutte continue. 

Académie de Lille 

DE NOMBREUX 
ENSEIGNEMENTS NON 
ASSURES 

- A St-Pol-sur-Ternoise, 4 à 500 élèves 
ont défilé dans la rue le lundi 20. Le 21, 
grève des enseignants car, au lycée Châ-
telet, toutes les options facultatives sont 
supprimées, En 1ère G1, seules 9 h sur 30 
sont assurées. Au LEP, 9 postes et demi 
ne sont pas pourvus.

- A Calais, le 20/9, 200 élèves de termi­
nale descendent dans la rue.

- A Dunkerque, le 20/9, 1 500 élèves de 
terminale manifestent contre un alourdis­
sement des effectifs et une diminution du 
nombre d'enseignants. 
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La vie dans 
l'établissement 
c'est 
notre affaire 

L 'école est souvent décrite, et plus fréquemment encore vécue 
comme un lieu clos et étouffant à l'intérieur duquel les rap­
ports humains, réglés par toute une cascade de dépendances 

Transférer les pouvoirs aux personnels et usagers 

Notre objectif syndical est de réaliser concrètement dans les faits le 
transfert massif des pouvoirs de l'Etat central aux personnels et usa­gers : se 
réapproprier le lieu de travail, l'institution, dans la perspec­tive du 
changement social. L'organisation et la gestion des établisse­ments et 
écoles dépendent des finalités et des objectifs assignés à l'Education 
nationale. Nous ne pouvons plus nous satisfaire d'un simple droit de 
regard, d'une simple mise en œuvre de décisions pri­ses au niveau 
central, d'une simple consultation. Nous devons exiger de participer à la 
prise de décision et commencer à exercer ce pouvoir dès maintenant. 
Pour le SGEN-CFDT, les conseils d'établissements doivent avoir 
compétence et pouvoir sur : 
— les objectifs, les contenus et les méthodes de l'enseignement, 
— les formes de la relation éducative, les relations avec l'environne­
ment, 
— les structures pédagogiques et administratives, 
— le budget. 

Pour réaliser cette prise de pouvoir il est possible de s'appuyer sur les 
textes parus (les différentes circulaires préconisent toutes un pouvoir 
du conseil d'établissement) et des suggestions du rapport Soubré en 
veillant à ce que le conseil s'en saisisse : équipe et projets (dont les 
PAE), répartition des dotations, carte scolaire, ouverture sur l'exté­
rieur, groupement des élèves, répartition des tâches, utilisations du 
temps et des locaux, emploi du temps, information, etc. La mise en 
place d'une commission permanente voire d'autres commissions plus 
spécialisées devra être débattue. D'évidence, elles permettraient un 
contrôle plus démocratique. Dès la première réunion devra être posée 
la reconnaissance des droits des jeunes : salle et droit de réunion, 
affichage... La question du local syndical et des moyens mis à la dis­
position des syndicats et associations de parents d'élèves devra égale­
ment être évoquée. 

Ce sont ces idées, ces propositions que les listes SGEN présenteront lors 
des élections. Les élus SGEN auront à cœur de les mettre en œuvre avec 
tous ceux qui veulent le changement pour faire passer dans les faits ce 
qui n'est encore qu'hypothèse, intention ou incita­tion. •

hiérarchiques, ne cessent de se dégrader. 

Rejet, ennui, malaise caractérisent, à des degrés divers, son fonction­
nement. L'Education nationale est un monde incompréhensible aussi 
bien par tous ceux qui sont laissés à l'extérieur : (parents, travail­
leurs), que par ceux de l'intérieur, à commencer par les élèves. Le 
découragement s'est développé et le « dialogue de sourds » dégénère 
le plus souvent en incompréhensions voire en affrontements dont les 
premières victimes sont les jeunes. La réforme Haby prolongée par 
Beullac, a vidé les différents conseils de tout pouvoir, a renforcé 
l'autoritarisme à tous les niveaux et diminué la représentation des 
personnels et des élèves. L'institution des conseils d'école n'a été que 
poudre aux yeux. 

Revivifier les conseils 

Il est donc temps de revivifier ces instances, de modifier la composi­
tion et les pouvoirs des différents conseils. C'est semble-t-il l'objectif 
du nouveau pouvoir, et en tout cas le sens des diverses propositions 
du rapport Soubré. Mais faut-il attendre de nouveaux textes ? N'est-il 
pas urgent de commencer sur le terrain à prendre en charge les divers 
aspects de la vie scolaire ? 

Pour le SGEN-CFDT, les différents partenaires de l'activité éducative 
doivent participer à la prise de décision sur tout ce qui les concerne, 
et donc disposer d'un pouvoir réel. Dans ces conditions, les élections 
au conseil d'établissement ne seront plus un simple épisode rituel de 
post-rentrée mais bien un premier test auprès des personnels de leur 
volonté ou non d'ancrer le changement dans l'établissement, de leur 
exigence de participer réellement à la prise en charge des conditions 
de vie et de travail, ainsi que des problèmes des établissements avec 
les parents et les élèves. 

C'est pourquoi sans se laisser gagner par on ne sait quelle fièvre élec­
torale, les sections SGEN-CFDT devront être présentes partout. 
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Premier degré 

Sur la voie d'une collaboration 
parents-enseignants 

Non-Enseignants 

Un rôle éducatif 
à affirmer 

A u niveau du premier degré, 
les conseils d'école mis en 
place par Haby à la rentrée 

77-78 ont été l'objet d'une opéra­
tion « poudre aux yeux ». 

Dans un premier temps, elle a pu 
donner aux parents d'élèves et 
aux usagers l'illusion d'être partie 
prenante et de participer à la vie 
de l'école, en les appelant tout au 
plus à donner des avis sur les 
questions d'intendance. 

L'Administration académique ne 
manquait pas l'occasion de rappe­
ler aux directeurs d'école les limi­
tes des attributions des conseils 
d'école lorsqu'elle n'établissait 
pas elle-même (comme dans le 
Cher) un modèle type de procès-
verbal des séances de conseils 
d'école afin d'uniformiser leur 
présentat ion et faci l i ter leur 
exploitation. Dans ces conditions, 
il n'est pas surprenant de consta­
ter que cette institution tombe en 
désuétude. 

Les changements intervenus en 
mai 81 n'ont pas infléchi sensible­
ment cet état de fait. La participa­
tion des familles à l'élection des 
parents délégués passait de 
36,46 % en 1980 à 38,45 % en octo­
bre 81 contre 50 % en 1977. A cette 
rentrée aucune modification ne 
sera apportée aux textes régissant 
les conseils d'école malgré les 
déclarations d'Alain Savary.Wes 
parents doivent savoir qu'ils sont 
des partenaires à part entière »,e\ 
les discussions engagées avec la 
direction des écoles sur la sup­
pression des comités de parents, 
la parité au sein des conseils 
d'école entre parents et institu­
teurs, l'accroissement des compé­
tences ne se traduiront pas con­
crètement sur le terrain. 

Notre opposition aux structures 
instaurées par Haby ne reposait 
pas sur la crainte de voir les 
parents associés à la vie de 
l'école, bien au contraire. Aussi le 
SGEN-CFDT contrairement à cer­
tains ne peut se satisfaire de cette 
situation. Il importe que, dès cette 
année, et sans attendre la publica­
tion des textes officiels nouveaux, 
nous, personnels et parents, 
enclenchions une autre dynami­
que où l'on aborde ensemble les 
problèmes essentiels de la vie de 
l'école. 

Rapport de 
force ou concertation 

Là où le rapport de force existe, 
c'est-à-dire là où des instituteurs 
et des parents sont décidés à coo­
pérer et à surmonter les pesan­
teurs habituelles, aussi bien du 
côté de l'administration que du 

personnel, nous réclamons de 
nouvelles méthodes de fonction­
nement du conseil d'école : 

• ordre du jour défini collective­
ment et à l'avance, 

•compte rendu communiqué à 
tous les participants, 

• décisions collectives en ce qui 
concerne le fonctionnement de 
l'école (matériel, crédits, coopéra­
tive, etc.), 

• communication aux membres 
des conseils des informations 
concernant les problèmes de 
l'école envoyées par le directeur à 
l'Administration et des réponses 
de celle-ci. 

Sinon engageons directement le 
dialogue avec les parents par le 
biais d'assemblées générales de 
classes, d'école. De plus, les éco­
les qui, depuis un an et demi, ont 
travaillé sur des projets de ZEP, 
d'activités éducatives, doivent être 
en première ligne de ce mouve­
ment pour prolonger ces actions. 

Enfin, nous mettrons à profit dans 
les écoles deux textes à paraître 
dans le trimestre sur « l'orientation 
en matière d'accueil des tout jeu­
nes enfants •» et les « projets 
d'actions éducatives » pour élargir 
le cadre du dialogue enseignants-
parents. 

La circulaire sur l'école maternelle 
indiquera « qu'il conviendra, en 
concertation avec les parents et 
les collectivités locales, d'étudier 
au plan local différentes organisa­
tions du service des instituteurs 
de façon à répondre mieux aux 
contraintes particulières de tel ou 
tel secteur, de telle ou telle com­
mune, l'objectif étant de parvenir à 
un fonctionnement plus souple et 
mieux adapté. En conséquence, 
les horaires des instituteurs pour­
raient ne pas être tous identiques, 
pour un même temps de service 
— en respectant cependant une 
harmonisation nécessaire. •» Sur 
ce point, la rentrée 83-84 se pré­
pare dès maintenant. 

Au plan départemental, il serait 
important qu'avant les élections 
prévues pour la mi-octobre, des 
rencontres aient lieu avec les 
associations de parents pour 
dégager si possible une plate­
forme commune sur laquelle 
parents et instituteurs engage­
raient une transformation du fonc­
tionnement des structures actuel­
les. 

Nous veillerons à ce que cette 
question épineuse des relations 
enseignants-parents soit posée 
dans le cadre de la future mission 
sur le premier degré et que nous 
nous engagions sur la voie d'une 
collaboration mutuelle. • 

N on-enseignants, ce vocable 
barbare sert traditionnelle­
ment à qualifier les person­

nels ouvriers et de service, de 
santé, d'administration, de labora­
toire, de documentation... Cela ne 
signifie pas, même s'ils n'ont pas 
la responsabilité directe d'une 
classe, qu'ils ne jouent pas un 
rôle éducatif. Ne serait-ce que 
(mais pas uniquement pour cela) 
parce qu'ils côtoient quotidienne­
ment les élèves. 

Des écueils... 

Depuis longtemps, et souvent 
seul, le SGEN-CFDT milite pour 
que la dimension éducative de 
leurs missions soit reconnue. Il 
es t h e u r e u x de c o n s t a t e r 
aujourd'hui que d'autres s'y ral­
lient. La circulaire de rentrée 82, 
résultat de l'action du SGEN, cons­

titue le premier acte de cette 
reconnaissance. La consultation 
des lycées (6 octobre et 13 décem­
bre) en est une nouvelle affirma­
tion. Mais cette évolution butte 
encore contre de nombreux 
écueils : le premier, et non le 
moindre, c'est le poids d'une 
grande partie de la hiérarchie, son 
autoritarisme, son incapacité à se 
remettre en question, et son oppo­
sition de fait à toute transforma­
tion dans le fonctionnement du 
système éducatif. Poids aggravé 
par l'attitude du milieu enseignant 
lui-même. Au fond l'opposition au 
changement des méthodes péda­
gogiques va de pair avec le refus 
de toute évolution des rapports 
entre les personnels, du contenu 
de leur travail. 

Il faut également reconnaître 
(deuxième écueil) que les person­
nels non-enseignants manifestent 
encore trop de timidité à s'enga­
ger résolument dans les perspecti-
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Collèges-Lycées-Lep 

Pour vivre demain nos 
utopies d'aujourd'hui 

ves ouvertes par les textes. Tant 
d'années d'étouffement ne s'effa­
cent pas si vite. Sans doute, nous 
faut-il désormais témoigner d'une 
autre ambition : bousculer la 
répartition des tâches entre ceux 
qui réf léchissent, conçoivent, 
décident, ordonnent, et ceux qui 
exécutent ; apporter la preuve de 
la capacité de chacun (e), quelle 
que soit sa place ou sa spécialité, 
à participer à l'élaboration des 
choix, à enrichir les débats, à 
apporter son expérience. 

Le manque de moyens, en 
emplois, en crédits, en temps 
constitue le troisième écueil. Il est 
certes déterminant mais n'expli­
que pas tout. Il sert trop souvent 
de prétexte à l'immobilisme, et 
masque les raisons profondes, 
celles de la résistance au change­
ment. 

... et des innovations 

Il faut s'engager résolument dans 
de nouvelles pratiques, sans crain­
dre de bousculer les traditions. La 
tradition, dans les conseils d'éta­
blissement, c'est trop souvent, 
pour les rares non-enseignants qui 
y siègent, de servir de force 
d'appoint aux courants qui s'y 
affrontent ou de subir les pres­
sions de la hiérarchie. On doit exi­
ger que s'y discutent les vraies 
questions, celles qui ont trait à la 

vie de l'établissement dans toutes 
ses composantes plutôt que les 
motions de défiance sans effet. 

Mille décisions, dont toutes ont 
des conséquences sur les condi­
tions d'existence des élèves et 
des personnels, et, au-delà sur 
l'action pédagogique, sont prises 
chaque année. Combien sont vrai­
ment discutées ? Et quand elles le 
sont, combien sont soumises à 
l'avis de ceux qui seront, tant bien 
que mal, chargés de leur mise en 
œuvre ? Emplois du temps, utilisa­
tion des emplois, travaux à effec­
tuer, demandes de crédits, choix 
de matériels, arbitrages budgétai­
res ne sont pas de la seule res­
ponsabilité de I'* administration ». 

Innover, c'est aussi que les ques­
tions inscrites à l'ordre du jour du 
CE fassent l'objet d'une concerta­
tion préalable entre les personnels 
non enseignants et les autres per­
sonnels. Dans chaque établisse­
ment, il faut exiger la mise en 
place des commissions ou grou­
pes de travail prévus par la circu­
laire de rentrée. Il y a biocage ? 
Pourquoi attendre la bénédiction 
du chef d'établissement pour les 
créer... et faire connaître les résul­
tats de leurs travaux. 

Le fossé entre les bonnes inten­
tions du ministre et leur prise en 
compte dans les inst i tut ions 
comme les conseils d'établisse­
ment existe : à nous de le com­
bler. • 

O utre les divers points déve­
loppés dans ce dossier les 
sections de collège, LEP 

et lycées devront : 

• s'appuyer sur les aspects posi­
tifs des textes pour les faire appli­
quer, commencer à mettre en 
œuvre nos propositions, prendre 
des initiatives sur les modalités de 
fonctionnement du conseil (pério­
dicité, ordre du jour, création de 
commissions...) pour faire du con­
seil un organe de décision. 

• Veiller en particulier à ce que le 
conseil d'établissement mette en 
place les dispositifs prévus par les 
circulaires : 
— sur les projets d'activités édu­
catives, (NS 82249 du 11/06 82). 
— sur les ZEP, (C 81536 du 
28/12/81) 
— sur l'orientation, (NS 81530 du 
23/12/81) 
— sur les concertations en col­
lège, (NS 81529 du 23/12/81) 
— sur l'autonomie pédagogique et 
l'organisation des services en 
lycées et LEP, (NS 82022 du 
13/01/82) 
— sur la mise en place des com­
missions, (C 81537 du 28/12/81) 
— sur les séquences éducatives, 
(NS 82283 du 7/07/82). 

Elire le président 

• Prendre aussi en compte la let­
tre aux chefs d'établissement du 
Directeur des Lycées sur la con­
sultation nationale des lycées et 
celle aux recteurs sur les réunions 
d'élèves du 22/05 82 ; ainsi que la 
circulaire 82151 du 31 mars 1982 qui 
amorce une modification du rôle 
des CE. 

L'élection d'un président à l'année 
doit être posée. Cette dernière 
revendication est fondamentale. 

Dans de nombreux collèges et 
encore plus de lycées, les person­
nels ont constaté que chef d'éta­
blissement ne rimait toujours pas 
avec changement malgré des revi­
rements quelquefois étonnants. 

Personne n'en sera surpris quand 
on connaît le mode de recrute­
ment. A tous les niveaux (équipes 
de la vie scolaire, commissions 
académiques, commission natio­
nale) deux partenaires privilégiés, 
l'administration et les différents 
syndicats de chefs d'établisse­
ment de la FEN, ont fait régner 

cette année encore l'arbitraire en 
maître. Il faut que cela cesse. 

A l'avenir les chefs d'établisse­
ment et les CE-CPE du SGEN-CFDT 
doivent être partie prenante des 
équipes de la vie scolaire (dési­
gnées par«le recteur) et donc des 
commissions d'entretien servant 
au recrutement. Dans celles-ci doi­
vent également siéger des repré­
sentants des conseils d'établisse­
ment (personnels enseignants, 
non-enseignants, parents). 

Enfin, les élus aux commissions 
paritaires des corps d'origine doi­
vent pouvoir exercer un véritable 
contrôle sur toute la procédure. A 
défaut de ces garanties, les circu­
laires pleines de bonnes inten­
tions sur le profil des chefs d'éta­
blissement resteront lettre morte. 

Des tigres de papier 

Il faut bien reconnaître aussi que 
les personnels se sont trop sou­
vent contentés ou bien de faire du 
chef d'établissement un bouc 
émissaire, ou bien d'intérioriser 
ses pouvoirs ou encore de rester 
passifs devant ses pratiques auto­
ritaires. A condition de prendre 
ses responsabilités, la commu­
nauté scolaire peut facilement 
mettre en échec l'autoritarisme 
d'un proviseur ou d'un principal. 

Ne baissons pas les bras face à 
des tigres de papier. Pas question 
cependant de marginaliser les per­
sonnels de direction qui souhai­
tent prendre leur place dans la 
collectivité éducative et y jouer 
leur rôle de coordinateur et d'ani­
mateur en matière pédagogique, 
administrative et financière. Ensei­
gnants parmi les enseignants, ils 
exercent une fonction souvent 
lourde parce que non partagée. 

A plus long terme, ce rôle doit 
pouvoir évoluer. L'élection d'une 
équipe de direction, d'animation et 
de gestion pour une durée limitée 
avec une formation et des déchar­
ges partielles doublée d'un con­
seil pédagogique élu a été évo­
quée lors de nombreuses réu­
nions de chefs d'établissement du 
SGEN-CFDT. Elle apparaîtra à 
beaucoup comme une utopie 
même si dans plusieurs pays 
existe une structure de ce type 
(Portugal notamment). Mais fai­
sons en sorte que par des change­
ments progressifs, nous puissions 
v i v re d e m a i n nos u t o p i e s 
d'aujourd'hui. • 

Ce dossier a été réalisé par Michel Roussel, Alain Labidoire, Laurent 
Renaudin, DidierViileneuveet coordonné par Jean-Claude Guérin. 
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Rapport Soubré 

Changer la vie 
dans les 
établissements 
A utonomie, responsabi l i té, 

décentralisation, trois mots 
clefs pour comprendre le 

rapport Soubré intitulé « décentra­
lisation et démocratisation des 
établissements ». 

Tout pourrait bien changer si ses 
propositions étaient appliquées. 

Elles visent, dans le cadre de la 
décentralisation, à accroître les 
compétences de l'établissement 
et à mieux répartir les pouvoirs 
entre les différents partenaires. 

Les objectifs pédagogi­
ques 

Pour éviter la constitution de ghet­
tos, les grands objectifs pédagogi­
ques restent fixés nationalement 
et sont sanctionnés par des diplô­
mes nationaux. Par contre, les éta­
blissements disposeraient d'une 
large autonomie pédagogique 
concrétisée par un projet qui com­
prend l'analyse des besoins péda­
gogiques spécifiques, la définition 
des objectifs propres à l'établisse­
ment et les modalités concrètes 
de leur mise en application. Cen­tré 
sur la lutte contre l'échec sco­laire, 
il doit permettre d'adapter 
localement le service public aux 
besoins différenciés des popula­
tions scolaires. Un projet éducatif, 
comprenant des activités complé­
mentaires et associant largement 
les collectivités locales, le pro­
longe. Il doit notamment améliorer 
l'utilisation du temps scolaire et 
insérer les élèves dans l'environ­
nement social et culturel. Projet 
pédagogique et projet éducatif 
sont mis en cohérence par un pro­jet 
d'établissement (sorte de pro­
gramme général d'action pour 
trois ans, révisé annuellement) 
impliquant tous les acteurs de 
rétablissement et prévoyant les 
ressources, définissant les priori­
tés, programmant les actions, éva­
luant les résultats. Le projet d'éta­
blissement est ainsi un outil de 
•réflexion, un guide et une aide à la 
décision en particulier au moment 
du budget. 

L'autonomie pédagogique ainsi 
conçue implique une autonomie 
administrative et financière. Les 
fonds continuent de provenir, pour 
une large part, de l'Etat avec des 
ressources normales servant à 
réaliser les missions obligatoires 
fixées nationalement et des res­
sources contractuelles accordées 
à rétablissement qui s'engage à 
réaliser tel ou tel programme. Le 
développement des ressources 
propres à l'établissement (actions 
dans le cadre local, formation 
continue, taxe d'apprentissage, 
etc. est souhaitable, s'il ne justifie 
pas un désengagement de la puis­
sance publique. 

Une redéfinition des ser­
vices 

L'établissement doit disposer d'un 
crédit d'heures-enseignants. La 
formation continue est intégrée. 

Le rapport préconise une défini­
tion plus souple des services 
négociée avec les personnels. Les  

propositions sur la tutelle des enseignants sont beaucoup plus 
ambiguës. L'autonomie renforcera 

les initiatives mais aussi le besoin 
de cohérence notamment vis-à-vis des 
formés impliquant un nouveau rôle 
pour les inspecteurs. Leur mission 
serait de conseiller la hié­rarchie 
administrative gérant les personnels 
et d'être un recours contre les 
excès de pouvoir dans l'établissement. 

Le conseil d'établissement, clef 
de voûte du système, devient 
alors un organe de décision et 
plus seulement un organisme con­
sultatif. Ses pouvoirs sont élargis et 
concernent tous les domaines de la 
vie pédagogique, éducative, matérielle 
et financière. La com­mission 
permanente, véritable bureau du 
conseil est rétablie. Elle  prépare les 
réunions et suit l'exé­cution des 
décisions. La composi­ tion est 
tripartite (collectivités locales, 
usagers et personnels). Il doit être 
mis fin à la sous- représentation 
des agents. Dans les lycées, les 
élèves doivent dis­poser de plus de 
sièges que les parents. La présidence 
du conseil d'établissement pourrait 
être con­fiée à un président élu à 
l'année  parmi les membres 
élus et majeurs. 

Pour éviter un conseil pléthorique 
celui-ci devra s'appuyer sur des 
commissions, des conseils ou des 

groupes de travail spécialisés 
(conseil d'enseignement, hygiène 
et sécurité, commission vie sco­
laire, etc.)'. 

Le projet pédagogique requiert la 
disparition du tronçonnage disci­
plinaire et donc la création d'un 
conseil d'enseignement interdisci­
plinaire résultant de l'ensemble 
des conseils de niveau. Les 
conseils par disciplines conser­
vent un rôle très limité notamment 
pour le choix des manuels. Le 
conseil de classe devient un lieu 
de dialogue et le conseil des pro­
fesseurs est supprimé. Quant au  
FSE, il doit être transformé pour 
qu'enseignants et élèves se sen­
tent responsables de son fonction­
nement ; des conventions sont  
passées avec le conseil d'établis­
sement, avec les associations et  
groupes socioculturels. 

Les parents d'élèves enfin doivent 

être indemnisés de leur participa­
tion par un crédit-temps. Un statut 
général de l'élu social devrait voir 
le jour. L'intégration du temps de 
concertation dans le calendrier de 
la vie scolaire, le développement 
de journées banalisées, de crédits 
d'heures pour des visites d'ensei­
gnants aux parents les plus défa­
vorisés, des contacts avec les 
autres établissements et les servi­ 
ces sociaux locaux sont les idées  
les plus intéressantes. Quant aux 
jeunes, le droit de réunion, 
d'association, d'affichage, d'invita­
tion d'intervenants extérieurs y 
y est affirmé. 

Des chefs 
d'établissement 
exécutants 

Le chef d'établissement devient 
l'exécutif du conseil d'établisse­
ment. Il n'a pas de droit de veto 
sur ses décisions mais sa respon­
sabilité est dégagée dès lors qu'il 
les applique. 

On comprend que ce rapport ait 
fait beaucoup de bruit notamment 
dans le landernau des chefs d'éta­
blissement. Le SNPALES n'hésite 
pas à traiter Soubré de « proviseur 
renégat, enfin libéré des angois­
ses du chef* (sic). On peut sans 

doute regretter la timidité de cer­
taines propositions : inspection, 
rôle accentué du professeur prin­
cipal alors que nous revendiquons 
l'instauration du tutorat en collège 
et du monitorat en lycées, mais 
l ' ob jec t i f de L. Soubré est 
d'enclencher une dynamique. 

L'essentiel de ces propositions 
correspond bien à des revendica­
tions du SGEN-CFDT. M. Savary 
a déclaré que ce rapport contenait 
beaucoup de propositions intéres­
santes et fort prudentes qui 
étaient actuellement à l'examen et 
devrait déboucher sur des textes 
dès cette rentrée. 

A quand une négociation avec les 
différents partenaires pour la mise 
en œuvre rapide de ce rapport ? 

Certaines suggestions pourraient 
d'ailleurs s'appliquer immédiate­
ment (conseil de classe, droit des 
jeunes...). 

En attendant, les sections doivent 
s'approprier ce rapport et voir sur le 
terrain ce qui peut déjà être mis en 
œuvre. Faut-il le rappeler, le 
changement ce n'est pas seule­
ment des circulaires et des arrêtés 
venus d'en haut et réglant tout dans 
le moindre détail. C'est d'abord et 
avant tout ce que les partenaires de 
la collectivité édu­cative pourront 
changer sur le ter­rain. •

S N P A L E S : Syndicat national des personne ls 
d'administration des lycées et établ issements du 
second degré . 
FSE : Foyer socio-éducatif . 

élections 
au Conseil 

d'établissement 

L ES éjections des 
repré­sentants des 
personnels au conseil 
d'établissement doivent se dérouler dans la 

semaine du 4 au 9 octobre ; cel­les 
des représentants des 
parents et des élèves délégués 
de classes entre le 16 et le 
23 octobre, ainsi que les élec­
tions aux comités de parents 
des écoles maternelles et élé­
mentaires (note de service 
82 360 du 24.08.82 BO n° 30). Ce 
dossier en indique l'enjeu pour 
une véritable démocratisa­tion de 
la vie scolaire. L'action et la 
présence syndicale n'en 
prennent que plus d'importance 
pour surmonter les blocages et 
pour faire des personnels les 
acteurs du changement. Les 
sections SGEN-CFDT (1), les 
adhérents, ne peuvent se satis­
faire ni d'une présence for­
melle d'enregistrement des 
décisions des chefs d'établis­
sement, ni d'une ignorance 
dédaigneuse liée au repli sur 
soi. 

La participation au Conseil 
d'établissement n'a de sens et 
de portée que reliée à la prati­
que syndicale sur l'ensemble 
des problèmes de l'établisse­
ment. 

(1) Pour leur intervention syndicale les sections 
disposent des dossiers de S U , d' Information 
des sections et de CFDT-Ecoles.
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Innover 

Aujourd'hui, un vaste « champ des possibles » 
s'ouvre à tous ceux et toutes celles qui veulent 
commencer à modifier leurs pratiques dans et 
hors de la classe, dans et hors l'école ou l'établis­
sement. 

L'innovation existe depuis long­
temps : les classes coopératives, 
les écoles nouvelles, le travail 
autonome, les 10 %... 
autant d'expériences qui 
jalonnent la réflexion sur 
l'éducation. Schéma-tiquement 
cette innovation se 
caractérise par 4 points : • née en dehors de l'école tradi­
tionnelle ou rejetée par l'institu­
tion, comme Freinet ou Decroly à 
l'origine ;
• menée à l'initiative de l'Institut 
National de la Recherche Pédago­
gique, ou du ministère, dans le 
cadre préétabli des écoles, collè­
ges ou lycées expérimentaux ;
• elle a porté sur des domaines 
limités comme le travail autonome, 
l'aménagement du temps scolaire, 
l'évaluation... 
• enfin des innovations  ponctuel­
les ont pu être mises en œuvre par 
des enseignants individuelle­ment ou 
en équipe, par exemple dans le cadre 
de recherches spon­tanées. 
Le système a toléré des innova­tions 
nées en dehors de lui en les 
récupérant souvent sous forme de 
techniques pédagogiques. Innover, 
aujourd'hui, en tenant compte de 
toutes ces expériences antérieures, 
c'est agir dans l'ensemble du système 
pour modi­fier concrètement la 
situation et pour apporter des solutions 
immé­diates aux problèmes 
rencontrés. Innover en 1982, c'est 
inventer et mettre en œuvre des 
pratiques nouvelles portant : 

• sur les méthodes et les conte­ 
nus (par exemple : pratiques pluri­
disciplinaires, documentation, tra­vail 
autonome, mise en œuvre de projets). 

• sur les structures administrati­ 

tion aux activités sociales, 
mode d'intervention des adultes, 
cadre de vie, conseils et 
commissions). • sur les relations éducatives 
(adultes-enfants, jeunes entre eux, 
personnels-parents, etc.) 

ne 
d'école 

Notre type de syndicalisme 
présente pas un projet 
ficelé et définitif mais il entend, 
partant de ces innovations sur le 

 et les terrain, les coordonner 
situer dans leur dimension 

 sociale. L'ensemble du système doit bouger : 
on ne peut modifier un élément si les autres 
restent en l'état. L'impulsion qui vient d'en 
haut est sans doute néces­ saire. Mais, c'est 
aux acteurs, à tous les acteurs, d'entrer en  
scène, de passer aux actes. La réussite de la 
transformation des rapports de savoir et de 
pouvoir dans la société dépend pour partie de 
la transformation de l'école. Notre pratique 
syndicale au SGEN-CFDT c'est d'abord la 
prise en charge par les personnels de leurs 
conditions de vie et de travail afin qu'ils en 
contrôlent l'organisation et les finalités. En 
faisant connaî­tre les initiatives prises ici et là, 
cette tribune de l'innovation veut sortir du * 
ghetto expérimental » et faire que partout des 
innovations analogues se mettent en œuvre. 
Ni illusion pédagogique ni retour à la croyance 
en la vertu libératrice de l'école mais si l'école 
dépend de la société, celle-ci en retour évolue 
aussi en fonction de ce que produit l'école. 
Changer les pratiques sociales dans l'école 
c'est donner chair à notre slogan * l'école c'est 
l'affaire de tous ». C'est un des moyens de 
participer à la mobilisation sociale pour le 
changement.

Jean-Claude GUERIN 

guide. 

DES 
MOTS-CLES 

POUR 
COMPRENDR

E 
ETCHANGER 

L'ECOLE 
:-wat vit, a ». » . < «m à IM 

m 

Ouvrage 
rédigé 
sous 
la responsabilité 
du SYNDICAT 
GÉNÉRAL 
DE L'ÉDUCATION 
NATIONALE 
(C.F.D.T.) 

Alternance, contrôle continu, école moyenne, programmes, 

rythmes scolaires, zones d'éducation prioritaires... autant de mots, 

de sigles et de réalités qui bougent et qui inquiètent. A l'intention 

de tous les usagers de l'école, du collège ou du lycée. Ce petit guide 

commente et analyse la situation présente et les changements les 

plus urgents à opérer. 

Pratique et accessible à tous, DES MOTS-CLES POUR COMPREN­

DRE ET CHANGER L'ECOLE est la référence usuelle et l'outil indis­

pensable pour tous ceux — élèves, parents, personnels de l'Educa­

tion Nationale — qui souhaitent appréhender la réalité complexe et 

multiple de l'école. 

prix : 39 F TTC. 

Scatalogue sur demande / y 'RO S /, rue de Varenne 75007 Parisves et pédagogiques (groupement 
des élèves, ouverture, participa­

Des boutiques 
de sciences 
en France : 
bientôt ? 

L es boutiques de 
sciences ? Une des idées 
forces appa­rues depuis 
peu d'années 

journaux, revues... Enfin une ini­
tiative concrète pour que la 
recherche scientifique ne soit plus 
« pilotée » uniquement soit par les 
industriels et les militaires, soit 
par les mandarins, mais puisse 
aussi prendre en compte les 
demandes formulées par les parte­
naires sociaux moins privilégiés. 

Structures de travail communes 
entre ceux-ci (syndicats, associa­
tions, comités..., mais aussi indivi­
dus) et les scientifiques trop sou­
vent uniquement axés sur leurs 
problèmes de recherches hypers-
pécialisés. Les boutiques de scien­
ces existent déjà dans différents 
pays européens, notamment en  
Hollande. Gérées conjointement 
par les scientifiques et les usa­
gers, elles permettent à ces der­ 
niers d'exprimer une demande 
globale concrète. Son aspect pluri­

disciplinaire est analysé au sein 
de la boutique, qui réunit les spé­
cialistes scientifiques concernés, 
répercute la demande de recher­
che dans les laboratoires, et veille 
à ce que l'avancement des recher­
ches aboutisse à l'obtention d'une 
réponse satisfaisante pour les 
demandeurs. 

En France, depuis plus d'un an, 
des associations travaillent à la 
mise en place de boutiques de 
sciences : 4 d'entre elles sont prê­
tes à démarrer dès octobre 1982, 
(Paris-Jussieu, Pantin, Lyon, Mar­
seille), une en janvier 83 (Greno­
ble), et les autres peu après (Lille, 
Strasbourg, Nice, etc.). Une coor­
dination entre tous ces projets 
vient d'être mise en place, ainsi 
qu'un comité interministériel sous 
l'égide de la Mission Interministé­
rielle pour le Développement de 

l'Information Scientifique et 
Tech­nique, pour que les 
différentes instances concernées 
par le finan­cement des boutiques 
de sciences (nationalement et 
régionalement) ne continuent 
plus à se renvoyer la balle 
indéfiniment : toutes 
approuvent chaleureusement le 
projet, mais aucune, pour l'instant, 
n'ose être la première à le finan­
cer ! 

Pierre CLEMENT 

Coordination Boutiques de scien-
C B S 

Tél. (1) 535 45 01 (John Stewart) 

Adresse : C. Courtet, 18, rue Clos-
Notre-Dame 
63000 CLERMONT-FERRAND 

Boutique de sciences Lyon, 
bât. 403, Université 
69622 VILLEURBANNE. 

qui ont eu un vif écho lors des 
assises et du colloque sur la 
recherche — ou encore, du collo­
que de Lyon sur les missions nou­
vel les des un ivers i tés . Idée 
reprise par les média : radio, TV, 
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Budget EN 83 

Un budget pour 
qui ? pour quoi ? 

Il y a une façon très simple de recueillir l'assentiment de tous à l'égard d'un commentaire sur le 
budget : il suffit de situer son propos entre le « très scandaleusement insuffisant » et le « des points 
positifs mais encore des lacunes ». On choisit sa place sur cet axe en fonction du budget lui-
même, bien sûr, mais aussi et peut-être d'abord en fonction des sentiments que l'on nourrit à 
l'égard du gouvernement, des groupes que l'on représente, du souci tactique du moment, etc. 
N'est-il pas temps de poser d'abord au budget la question suivante : des moyens, certes, mais 
pour quelle politique, pour quelles transformations, pour quelles priorités ? 

• e prochain bureau national 
du SGEN débattra de cette 

ûmmm question, notamment au 
tra­vers d'une problématique 
formu­lée en ces termes : un 
certain nombre de situations 
totalement anormales ou 
explosives suppo­sent que des 
dispositions particu­lières soient 
rapidement prises : il faut que les 
enseignements obli­gatoires 
soient assurés, qu'un plan 
spécifique soit élaboré pour les 
lycées et le pré-élémentaire 
ainsi que pour les agents et les 
non-titulaires de toutes catégories. 

Mais au-delà n'est-il pas néces­
saire d'adopter la démarche sui­
vante : formuler les revendications 
en moyens, non pas à partir du 
simple prolongement amélioré de 
l'état actuel des choses, les struc­
tures restant inchangées, mais à 
partir de projets de profondes 
transformations de l'ensemble de 
l'organisation de chaque école, de 
chaque établissement ou de cha­
que secteur ? 

La question préalable pour chaque 
structure de la fédération — et en 
premier lieu de chaque syndicat et 
section — n'est-elle pas : quel 
projet ?... pour ensuite en dé­
duire, éventuellement, des reven­
dications sur les moyens. 

Faute d'avoir clairement posé 
cette question depuis 18 mois, 
nous nous posons maintenant 
celle-ci : où sont passés les plus 
de 30 000 postes créés depuis le 
10 mai ? A quoi ont-ils servi ? 

Répétons-le : il s'agit de questions 
pour le débat. 

Premiers éléments 
chiffrés 

Ce budget 83 progresse, en francs 
courants par rapport à celui de 82, 
de 13,72 % en apparence, mais en 
fait de 15 % (une fois pris en 
compte les transferts sur d'autres 
budgets). A titre de comparaison, 
le budget général augmente de 
11,8% et les budgets civils de 
12,5 %. 

• Equipement : 

Un effort sensible est fait pour 
l'équipement (on ne peut plus 
nécessaire, compte tenu de l'état 
du parc immobilier et des coupes 
sombres opérées par les derniers 
budgets de la droite), dont les 
moyens progressent de 15,2 % 

Pour l'aide sociale, progression 
des bourses d'élèves des LEP, 
statu quo pour les collèges et les 

 lycées, et des difficultés dans 
l'enseignement supérieur dues au  
déséquilibre prévisible des comp­
tes des œuvres. 

• Fonctionnement : 
Les budgets de fonctionnement ne 
progressent que de 5 % (donc 
perte en valeur réelle). Le minis­
tère invoque pour se justifier deux 
arguments : en 1982, la 
progres­sion ayant été de 23 % il 
devrait y avoir un reliquat ; et la 
politique d'économie d'énergie 
devrait com­mencer à porter ses 
fruits. 

• Personnels : 

4 447 créations nettes au budget 
83, auxquelles il faut ajouter 899 
emplois obtenus par suppression 
de postes dans les centres de for­
mation (soit 5 346), pour obtenir 
les moyens nouveaux disponibles 
dans les établissements à la ren­ 
trée de 1983. 

Des transformations sont opé­
rées : 2 119 emplois réservés à la 
titularisation par transformation de 
crédits de remplacement ; 685 
emplois par suppression de cré­
dits d'heures supplémentaires, et 
143 par suppression d'heures com­
plémentaires (supérieur). 

Au total, 8 293 emplois budgétaires 
sont donc créés au budget de 1983 
(1). 

La répartition par établissement 
serait la suivante (sous toutes 
réserves) : 1 115 collège ; 1 300 en 
LEP ; 329 en lycée ; 490 en EPS, 
610 dans les universités et 1 440 
pour les personnels agents et 
administratifs. 

Deux insuffisances notoires : les 
lycées, pour lesquels ces 329 pos­
tes n'apporteront aucune 
amélio­rat ion sens ib l e , et 
le pré­élémentaire, pour lequel 
rien n'est prévu alors que les 
listes d'attente s'allongent. 

Le SGEN-CFDT demande, et 
appuiera par l'action, une pro­
grammation pluriannuelle spéciale 
pour ces deux niveaux de scola­
rité. 

Yves DALMAU 

(1) Aucun de ces chiffres n'est en relation 
directe avec les possibilités de titularisation. 
Cette dernière concerne des personnes 
physiques, alors que le budget concerne 
des postes. Entrent donc en ligne de 
compte pour les possibilités de titularisation 
d'autres éléments tels que, par exemple, 
celui des départs en retraite.

Formation continue personnelle 

L'éducation nationale reçoit le bonnet d'âne 

Préparés par l'ancien gouverne­
ment et parus en avril 81 dans 
l'indifférence que l'on imagine, les 
décrets qui organisent les nouvel­
les modalités d'accès des agents 
de l'Etat à la formation à caractère 
individuel n'ont certes rien de 
révolutionnaires. Le droit à la for­
mation reste encore à faire recon­
naître. Ces textes avaient toutefois 
le mérite d'instituer une disponibi­
lité (pour les titulaires) et un 
congé (pour les non-titulaires) 
rémunérés pendant un an à 85 % 
du traitement. 

Il a fallu attendre le 3 mai 1982 
pour que le ministère de l'Educa­
tion nationale invite ses propres 
p e r s o n n e l s à d é p o s e r leur 
demande pour l'année 82/83. 

Huit cent personnes y ont répondu 
ce qui est à la fois peu au regard 
de l'incidence budgétaire (tout au 
plus 0,05 % de la masse salariale) 
et beaucoup si l'on considère les 
délais très contraignants imposés. 

La formation personnelle répond 
indéniablement à une attente 
réelle. 

Mais à cette rentrée il faut déchan­
ter. Le 30 août, Alain Savary a sus­
pendu brutalement tout son dispo­
sitif. Motif invoqué : le ministère 
du budget aurait refusé, pour 
cause d'austérité, les crédits qu'il 
avait promis. Il faut voir, car des 
ministères ont obtenu l'intégralité 
de leur enveloppe. D'autres ont 

réussi à dégager sur leur budget 
propre des fonds complémentai­
res. 

Nous restons, seuls, en panne 
sèche. 

Ce qui pouvait être à la rigueur 
compris en 1982, ne l'est plus pour 
l'exercice 83 dont le budget n'est 
pas voté. Manifestement, notre 
ministère a fait preuve d'insou­
ciance, dans cette affaire qu'il 
traite avec trop de légèreté. 

C'est d'autant plus inacceptable 
que cela intervient au moment où 
le CNPF signe avec les confédéra­
tions ouvrières un accord qui 
va faciliter l'exercice du droit 
au 

congé individuel de formation 
grâce à un financement spécifique 
des entreprises représentant, dès 
1983, 0,1 % de la masse salariale. 

La Fonction publique était déjà à 
la traîne du secteur privé en 
matière de formation. L'Education 
nationale, quelle honte, reçoit le 
bonnet d'âne. 

La CFDT a dénoncé cela au 
Con­seil Supérieur de la 
Fonction publique. 

Le SGEN intervient de son côté 
auprès d'Alain Savary et des parle­
mentaires. Il est impensable que 
le budget 1983 soit voté en l'état. 

Alain LABIDOIRE 
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Proche Orient 

L e massacre de femmes, 
d'hommes et d'enfants dans 
les camps palestiniens de 

Beyrouth n'est pas un hasard. Per­
pétré avec la complicité — chaque 
jour mieux établie — du 
gouverne­ment israélien, il est 
dans la logi­que de la guerre 
engagée en juin : une guerre 
d'expansion aboutis­sant ni plus 
ni moins qu'à l'élimi­nation totale 
de toute représenta­tion politique 
du peuple palesti­nien. 

Un crime 
contre l'humanité 
Le crime commis à Beyrouth est 
un crime contre l'humanité. 
En Europe, et en France singuliè­
rement, prenant ses racines 
depuis longtemps dans les violen­
ces et les conflits du Proche-
Orient, le terrorisme continue de 
frapper, comme en témoigne 
l'attentat criminel de la rue Cardi-
net que le SGEN, avec la CFDT 
tout entière, a condamné. Il faut 
mettre fin à ce cycle infernal. 
Directement concernée par la vio­
lence, la France l'est tout autant 
par la construction de la paix au 
Proche-Orient. Le SGEN-CFDT 
approuve donc l'envoi à Beyrouth 
de militaires français. Mais cela ne 
saurait suffire ; il nous faut aussi 
manifester notre volonté d'aider 
tous ceux qui, tant en Israël que 

 dans le monde arabe, entendent 
être maintenant des artisans de 
paix. Au milieu de tant d'horreur, un 
espoir s'est levé en Israël même, 
au travers de la prise de 
conscience, par une part de plus en 
plus importante de l'opinion 
publique, de la folie criminelle de 
l'actuel gouvernement. Tout doit 
donc être fait, dans l'intérêt de la 
paix, pour aider ce mouvement à 
s'amplifier. C'est le sens de la 
visite faite la semaine dernière à Tel 
Aviv par une délégation de la CFDT 
qui a rencontré le syndicat israélien 
Histadrout. De la même façon, la 
restauration de la souve­raineté 
libanaise — au-delà même du 
jugement que nous pouvons porter 
sur les hommes par qui elle passe — 
est un objectif à poursui­vre. 

Enfin, le sommet arabe de Fez qui, 
dans ses conclusions finales, a 
marqué une large volonté de paix, à 
laquelle adhère pleinement 
l'OLP, ouvre aussi la voie à la 
paix. 
Chacun doit donc comprendre 
aujourd'hui que, pour une large 
part, la lutte contre le terrorisme 
passe par la paix au Proche-
Orient. En retour, un sursaut de 
masse contre le terrorisme peut 
servir à la cause de la paix au 
Proche-Orient. Il n'en est que plus 
regrettable que le PCF, suivi par la 
CGT, ait refusé pour la manifesta­

tion parisienne du 20 septembre, 
que soient associées dans la pers­
pective de la paix la protestation 
contre les massacres de Beyrouth 
et la condamnation du terrorisme. 
Malgré cela, le SGEN pense que, 
compte tenu de l'urgence d'une 
réaction de masse, la CFDT aurait 
pu passer outre a cette attitude 
partiale et appelle les travailleurs 
et la population à manifester ce 
jour-là sur les mots d'ordre : 
< Halte aux massacres ! Non au 
terrorisme ! Pour la paix au 
Proche-Orient ». C'est en tout état 
de cause sur ces mots d'ordre 
que le SGEN-CFDT appelle les 
personnels de l'Education natio­
nale et de la Recherche publique à 
prendre les initiatives nécessaires 
en réponse aux événements de 
ces dernières semaines et pour 
réagir à tout développement de la 
situation. S'il importe que les res­
ponsabilités de chacun soient clai­ 
rement é tab l i es— et cel les 
d'Israël, depuis l'entrée de ses 
troupes au Liban le sont claire­ 
ment pour tout esprit libre —, il 
importe aussi que l'on cesse de 
considérer qu'il y a plusieurs sor­
tes de victimes. L'heure n'est pas 
aux comptes macabres, elle est à 
la mobilisation consciente et réso­
lue pour la paix, qui nous con­
cerne tous. 

Patrice BEGHAIN 

Déclaration 
C F D T / F E N / P S 

Dans un communiqué com­
mun, la CFDT et ces deux 
organisations — auxquelles s'est 
notamment associé le PSU — 
considèrent qu'un règlement 
pacifique au Proche-Orient 
passe par : 
— la reconnaissance mutuelle 
entre le peuple palestinien et le 
peuple israélien ; 
— l'autodétermination du peuple 
palestinien et la création d'un 
état palestinien souverain et de 
plein droit ; 
— la reconnaissance du droit à 
l'existence et à la sécurité de 
l'Etat d'Israël. 
Cela suppose dans l'immédiat : 
— le retrait des forces syriennes 
et israéliennes du Liban pour 
permettre à ce pays de recou­
vrer son intégrité, sa souverai­
neté et son indépendance ; 
— l'ouverture de négociations 
entre toutes les parties concer­
nées pour l'application des réso­
lutions des Nations-Unies, 
notamment l'évacuation des ter­
ritoires occupés par Israël 
depuis 1967 ; 
— là garantie de sécurité pour 
toutes les communautés vivant 
au Liban. 

Correspondance scolaire 
• CM1-CM2 - 20 élèves - banlieue bor­
delaise cherche correspondants 
montagne (Pyrénées, Massif Cen­
tral). Voyage - échange possible. 
Contacter Melle Claude Malibert, 
école J. Jaurès 11, rue de la Paix, 
33270 - Floirac. 

Permutations 

• Assistante agrégée titulaire de 
mathématiques à Nancy, cherche 
permutant à Montpellier ou ville 
pro-"che, dès la rentrée universitaire 
82-83.
Ecrire à Suzanne Derzko, 12 allée 
Bois-le-Duc, 54500 Vandceuvre. 

Classes vertes, 
rousses, etc. 
• Vécues comme un temps fort, une 

vie col lect ive importante entre 
enseignants-enseignes, pourquoi ne 
pas envisager les classes transplan­
tées en début d'année scolaire ? 
Ce moment vous permettra d'établir 
une relation que vous voulez diffé­
rente, d'avoir un fil conducteur avec 
vos élèves tout au long de l'année et 
pourquoi pas, de retrouver à un 
moment ou à un autre, l'équipe du 
Saut du Broc qui aura passé ce 
moment avec vous. Nous pouvons 
établir un programme en commun, 
avec les moyens techniques et 
péda­gogiques que vous choisirez. 
Visites régionales, Canoë-Kayak, 
sérigra­phie, photos, caméra-vidéo... 
Adressez-vous à la Maison Familiale 
de Vacances 

Le Saut du Broc 
88550 POUXEUX 
Tél. (29) 36.90.77. 

Partir et... découvrir ensemble la 

Franche-Comté en automne. C'est ce 
que vous propose le centre de 
vacances « Le grand Tétras » situé au 
pied du Mont d'Or, en accueillant 
des classes rousses. 
Activités : Randonnées avec repas 
pris dans des fermes d'alpage et des 
nuits en refuge ; observation des 
phénomènes géologiques et hydrau­
liques particuliers (plis jurassiens, 
monde souterrain), visites d'indus­
tries de précision (horlogerie, pipes, 
automates) ; rencontres avec les 
forestiers et les éleveurs ; étude des 
richesses de la faune des montagnes 
et de la flore... 
Pour tous renseignements s'adres­
ser au CFV « Le grand Tétras » LVT. 
25370 - Longuevilles Mont d'Or. 
Tél. (88) 49.90.67.

Alphabétisation 

• L ' a s s o c i a t i o n 
« A l p h a t i s -Maghrébin » organise 
des cours 

d'arabe dialectal s'adressant 
particu­lièrement aux travailleurs 
sociaux, époux(ses) de 
maghrébins, militants 
d'associations... Cours du soir ou 
week-ends intensifs — Tous niveaux. 
Renseignements et inscriptions à 
Alphatis-Maghrébin 27, rue de Char­
tres - 75018 Paris. 

Stages 
• L'association Nord-Sud Formation 
organise à Paris et en province une 
série de stages sur le Tiers-Monde et 
les échanges internationaux (ex : le 
Tiers-Monde et notre consommation, 
Agriculture française et Tiers monde, 
les firmes multinationales et le déve­
loppement...). ,
Tarifs, inscriptions et renseigne­
ments à : Nord-Sud formation, 1, rue 
de Savoie - 75006 Paris. Tél. : (1) 
326.80.68. 
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Du nouveau pour les stagiaires 

Si elles ne sont, certes pas suffisantes, les diverses circulai­
res concernant les modalités de formation constituent une 
ouverture à nos orientations sur l'interdisciplinarité et les 
rela tions enseignan ts-enseignés. 

PERSONNELS 
DU 
SECOND 
DEGRE 
• Le maintien du système de 
formation 81-82 pour la présente 
année est une erreur grave. Il 
semble qu'un vrai bilan n'ait pas 
été tiré. Maintenir un stage en 
responsabilité de 9 heures pour 
les stagiaires certifiés et agré­
gés et un service de 19 heures 
pour les PEGC stagiaires (recru­
tés en septembre 81) ne permet 
pas de mettre en véritable condi­
tions de formation initiale les 
personnels. Seul point positif la 
notion de contrat entre stagiai­
res et formateurs qui apparaît 
dans la circulaire concernant les 

stagiaires PEGC (recrutés en 
82) entrant en centre de 
formation. La liaison entre les 
différents types de centres « 
formant » les personnels de 
second degré, pourtant 
appelés à travailler 
ensemble, avec les mêmes élè­
ves, n'est toujours pas amorcée. 
L'ensemble du système reste 
basé sur la reproduction d'un 
modèle qui consiste à faire inté­
rioriser la notion de contrôle et 
de soumission aux normes. 
Toute initiative, non conforme à 
ce que veut l'inspection, est 
sanctionnée. Les stagiaires ne 
sont pas préparés à donner un 
enseignement qui développe 
l'autonomie des jeunes parce 
qu'ils restent enfermés dans le 
cadre étroit de leur(s) disci­
pline^), parce qu'ils ne sont pas 
débarrassés de l'obsession des 
contrôles normatifs, parce qu'ils 
ne partagent pas la responsabi­
lité de leur propre formation. 
Il est temps, grand temps, 
d'ouvrir de véritables négocia­
tions sur la formation des per­
sonnels et de mettre en place un 
système où stagiaires et forma­
teurs seront parties prenantes et 
où la notion d'interdisciplinarité 
et de transformation du système 
éducatif sera intégrée. 

LA FORMATION 
« ETALEE » DES 
INSTITUTEURS 
• La rentrée est marquée cette, 
année dans les Ecoles Norma­
les :
— par la mise sur le terrain 
d'une partie des nouveaux recru­
tés avec une formation spécifi­
que « étalée » (concours interne 
et concours niveau DEUG) ;
— par des aménagements ap­
portés au plan de formation de 
1979, en particulier en ce qui 
concerne le DEUG « mention 
ense ignement du premier 
degré ». 

La formation « étalée » aura une 
durée de trois ans pour les sta­
giaires recrutés au niveau du 
DEUG, et respectivement de 
quatre et cinq ans pour les 
anciens suppléants recrutés aux 
concours internes de 1981 et 
1982. Elle comprendra un mini­
mum de six semaines de stages 
par an dans le centre de forma­
tion et sera complétée par des 
actions dans la circonscription et 
dans les écoles elles-mêmes. Le 
plan de formation sera arrêté par 
le conseil de formation. 
Le SGEN-CFDT se félicite que la 
formation soit conçue comme 
une formation d'adultes, prenant 
en compte les besoins exprimés 
par les stagiaires, et qu'elle 
fasse appel à la solidarité en par-
t i cu l i e r dans les é c o l e s 
d'accueil. Mais la façon dont 
s'opèrent les affectations dans 
certains départements ne peut 
que nous inquiéter : le contrôle 
syndical sur les conditions 
d'emploi et de formation est 
indispensable. 

Dans la formation à i'EN, le 
changement le plus important 

porte sur le DEUG : l'organisa­
tion en Unités de formation est 
abandonnée et le nouveau dispo­
sitif est conçu pour permettre 
rétablissement d'une dominante 
(40% au moins des enseigne­
ments devront porter sur une ou 
deux des disciplines suivantes : 
français, mathématiques, scien­
ces expérimentales, histoire et 
géographie, arts plastiques, 
musique, EPS). 
Le débat et l'action doivent 
maintenant se poursuivre pour 
que le choix d'une formation à 
dominante débouche sur une 
autre conception du travail à 
l'école élémentaire fondée sur la 
polyvalence de l'équipe pédago­
gique. 

ENNA UN 
POINT 
D'APPUI 
POUR LA 
LUTTE 
• Au mois d'août, le ministère a 
envoyé aux directeurs d'ENNA 
une circulaire organisant la for­
mation des P.CET stagiaires en 
ENNA. Ce texte marque quel­
ques avancées par rapport à la 
situation actuelle :
— répar t i t ion modulée de 
l'horaire hebdomadaire tenant 
compte du profil et des acquis 
antérieurs des stagiaires ;
— prise en compte des besoins 
des stagiaires (soutien) et de 
l'interdisciplinarité ;
— possibilité de remplacer le 
stage en entreprise par un com­
plément de formation ou par un 
allongement du stage en situa­
tion pour les stagiaires du 
groupe B lorsque l'expérience 
du stagiaire et sa formation le 
justifient. 

Certes ces dispositions main­
tiennent les modalités générales 
actuelles de la formation des 
P . C E T : d i s t i n c t i o n en 
deux groupes A et B des sta­
giaires, l'horaire est maintenu à 30 
h, pas de possibilité de met­tre en 
œuvre expériences et ini­tiatives 
pédagogiques ; le projet de note 
prévoyait des dédouble­ments 
(disparus dans la rédac­tion 
définitive) ; l'équipe pédago­gique 
(profs d'ENNA et direc­teur) est 
responsable. Cepen­dant la 
circulaire précise explici­tement : 
« // est souhaitable que les 
stagiaires s'expriment sur les 

propositions arrêtées, sur le pro­
gramme annuel de formation et 
sur les conditions de sa mise en 
œuvre ». L'année dernière à Tou­
louse, Lille, Versailles, Lyon, 
notamment, les stagiaires avec la 
participation active des sec­tions 
SGEN-CFDT ont obtenu des 
contrats de formation et 
d'évaluation. Cette circulaire 
constitue un point d'appui pour 
faire avancer dès maintenant nos 
revendications sur la formation : 
définition collective des conte­
nus, des modalités de l'interdis­
ciplinarité et de l'ouverture sur 
l'extérieur, évaluation collective 
des acquis. 

DES PORTES 
OUVERTES AUX 
DOCUMENTALIS 
TES 
• La dernière circulaire (1) sur 
les modalités d'affectation dans 
les centres de documentation et 
d'information n'est pas suffi­
sante en soi, mais elle repré­
sente une ouverture ; cette cir­
culaire a tenu compte, en partie, 
des observations et critiques 
que le SGEN-CFDT avait formu­
lées par rapport au projet qui 
donnait un poids plus important 
à l'Inspection Générale de la vie 
scolaire. Outre le problème de 
recrutement (sur lequel nous 
reviendrons lors des discussions 
qui doivent s'ouvrir avec le 
ministère au cours de ce trimes­
tre — assurance donnée par le 
cabinet du ministre lors d'une 
audience en juillet —) la circu­
laire aborde le problème de la 
formation initiale des nouveaux 
documentalistes.
Passer de quelques jours d'infor­
mation à 3 semaines de forma­
tion au CRDP et 2 semaines 
« sur le terrain » avec un conseil­
ler pédagogique — « un docu­
mentaliste expérimenté » — est, 
certes, un progrès notable, mais 
cela reste encore loin de l'année 
de formation spécifique que 
réclame le SGEN-CFDT.
Pour le SGEN-CFDT, l'ensemble 
des personnels affectés en 
documentation, avec au mini­
mum un demi-service, doit rece­
voir une formation correspon­
dant à la nouvelle fonction. 
Cette formation doit se faire 
dans les mêmes centres que 
pour les autres personnels, tenir 
compte des acquis de chacun, et 
s'organiser sur la base d'un con­
trat entre stagiaires et forma­
teurs. 

C'est bien la mission régionale à 
la formation et non l'inspection 
pédagogique régionale de la vie 
scolaire qui doit en avoir la res­
ponsabilité. 

(1) Circulaire n° 82-301 du 15 juillet 1982 - BO 
n° 29 p. 2410.
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Les autorisations d'absence 

Dans ce domaine, il convient de distinguer autorisations d'absence pour événements de 
famille, garde d'enfants malades, examens, etc. et autorisations spéciales d'absence 
qui n'entrent pas dans le calcul des congés annuels et qui peuvent être accordées aux 
fonctionnaires occupant des fonctions publiques électives et aux représentants dûment 
mandatés des syndicats de fonctionnaires lors de la convocation des congrès, 
organes directeurs... SU fait le point dans ce numéro sur les premiers et reviendra 
prochaine­ment sur les seconds. 

Autorisations d'absence
pour événements de famille 

. . .« Les autorisations d'absence pour 
événement de famille ne constituent 
aucunement un droit pour le fonc­
tionnaire. Elles sont de simples 
mesures de bienveillance de la part 
de l'administration. Les chefs de ser­
vice (1) peuvent les accorder à titre 
facultatif. Ils le font toujours sous 
leur responsabilité personnelle. » 
Instruction n" 7 du 23.3.1950. Loi 
du 19 octobre 1946. 
Mariage du fonctionnaire : 5 jours 
ouvrables. 

Décès ou maladie très grave du con­
joint, des père, mère et enfants : 
3 jours ouvrables. Le chef de service 
apprécie si des délais de route peu­
vent être accordés (maximum 48 h 
aller et retour). 

Naissance ou adoption : pour le père 
de l'enfant, 3 jours ouvrables consé­
cutifs ou non, inclus dans les 
15 jours entourant la naissance. 

Autorisations pour garde 
d'enfants malades 

La circulaire Fonction publique 
n" 1475 du 20 juillet 1982 annule et 
remplace la circulaire n" 1458 du 
7 avril relative à la garde d'enfants 
malades. 

Elle précise : « Les règles applicables 
en matière d'autorisation d'absence 
que les chefs de service peuvent 
accorder, dans la mesure compatible' 
avec le bon fonctionnement du ser­
vice, aux agents de l'Etat parents 
d'un enfant ou éventuellement aux 
autres agents qui ont la charge d'un 
enfant pour soigner celui-ci ou pour 
en assurer momentanément la 
garde. » Dorénavant, « chaque agent 
travaillant à temps plein pourra 
bénéficier d'autorisation d'absence 
dont la durée ne pourra dépasser les 
obligations hebdomadaires de service 
plus un jour ». 

/ - Pour les enfants de moins de 
16 ans (ou sans limite d'âge pour les 
enfants handicapés), un agent tra­
vaillant à temps plein aura droit à 
6 jours d'autorisation d'absence s'il 
travaille 5 jours par semaine et à 
7 jours s'il travaille 6 jours (ce calcul 
s'entend quel que soit le nombre 
d'enfants dans une famille). 

2 - Cette durée peut être doublée si : 
— l'agent assure seul la charge de 
l'enfant ; 
— le conjoint est à la recherche d'un 
emploi ; 
— le conjoint ne bénéficie pas dans 
son entreprise d'un tel droit. S'il 
bénéficie d'un droit — mais inférieur 
à celui de l'agent de l'Etat, ce der­
nier bénéficiera des 12 ou 14 jours, 
moins les droits de son conjoint. 

3. - Lorsque les deux parents sont 
agents de l'Etat, ils peuvent se répar­
tir les 12 ou 14 jours à leur conve­
nance, compte tenu de la quotité de 
temps de travail de chacun d'eux (cf. 
temps partiel). En cas de dépasse­
ment, ce dernier est imputé sur les 
congés annuels de l'année en cours 
ou de l'année suivante.

4. - Si un seul conjoint bénéficie de 
ces autorisations d'absence, celles-ci 
peuvent être portées à 15 jours con­
sécutifs. Dans des cas exceptionnels, 
elles peuvent être portées à 28 jours, 
mais les jours pris au-delà des 12 ou 
14 jours seront imputés"sur les con­
gés annuels de l'année en cours ou 

Au-delàde l'année suivante.  des 
28 jours, le fonctionnement est mis 
en disponibilité et le non-titulaire en 
congé sans solde. Si les deux con­
joints peuvent bénéficier de ces auto­
risations les 15 jours sont ramenés à 
8 pour chacun d'entre eux et les 
28 jours à 14. 

Cas du temps partiel : 

Toutes les dispositions énumérées ci-
dessus sont réduites au prorata du 
travail effectué par rapport à un 
agent travaillant à temps plein, Ainsi 

un agent travaillant à mi-temps dans 
un service ouvert 5 jours par semaine 

+? 1aura droit à   = 3 jours d'auto­
risation d'absence. 

• Le nombre de jours d'absence est 
accordé par famille, quel que soit le 
nombre d'enfants et sous réserve des 
nécessités de service ;

• Le décompte des jours est fait par 
année scolaire, sans qu'aucun report 
d'une année sur l'autre puisse être 
autorisé ;

• L'âge limite des enfants pour les­
quels ces autorisations peuvent être 
accordées est 16 ans (au lieu de 12). 

limite(Aucune  d'âge pour les
enfants handicapés). 

• Les bénéficiaires de ces autorisa­
tions doivent établir l'exactitude 
matérielle des motifs invoqués par la 
production d'un certificat médical ou 
de toute autre pièce justifiant la pré­
sence d'un des parents auprès de 
l'enfant.  

A utorisa tion d'a bsence 
pour participation au con­
seil d'administration du 
second degré 

(extrait de la circulaire FP 1009 du 
15.9.1969) : « Il conviendra désor­
mais d'autoriser, sur leur demande 
accompagnée d'une justification, les 
fonct ionnaires élus au conseil 
d'administration d'un établissement 
d'enseignement du second degré à 
s'absenter pour assister aux travaux 
de cet organisme, pendant la durée 
normale des sessions, chaque fois 

que l'absence ne sera pas de nature 
à compromettre la bonne marche 
du service ». 

d'absence
administra­

Autorisation pour 
concours tif : 

Deux jours 
immédiatement

ouvrables précédant 
 le début de la 

pre­mière épreuve (sur demande de 
l'absence l'agent et, si c'est possible, 

peut se situer avant une autre 
épreuve ou être fractionnée, partie 
avant l'écrit, partie avant l'oral). Ces 
dispositions ne s'appliquent pas aux 
examens scolaires et universitaires : 
une autorisation d'absence peut être 
accordée mais l'absence doit être 
récupérée (cire, du 9.7.1975). 

Autorisation d'absence 
pour concours enseignants : 

Deux jours ouvrables avant le début  
de la première épreuve (demande à 
adresser au recteur par voie hiérar­
chique - cire. 65-123 du 16.3.1965 et 
du 29.1.1968). 

Autorisation d'absence
pour examens (MI-SE) : 

Au moment de chaque session d'exa­mens 
universitaires, les MISE candi­ dats auront 
droit à 4 jours d'exoné­ration de service ; 
ces 4 jours peu­ vent être pris soit 
globalement avant l'examen, soit de 
manière à encadrer l'examen (cire, du 
1.10.1968). 

(1) Par chef de service, il faut entendre chef • 
d'établ issement dans le s e c o n  d degré et les LEP , et IDEN 
pour les instituteurs, sous le contrôle de l ' Inspecteur 
d 'Académie.

Aménagement des 
horaires de travail pour 
les femmes enceintes. 
Les chefs de service sont habilités à 

accorder, à titre individuel, — ef 
compte tenu des nécessités des horaires de 
leurs services — à tout agent fémi­nin qui 
exerce des fonctions à plein temps, des 
facilités quant aux heures d'arrivée et de 
départ dans le poste de travail considéré, de 
manière à éviter à l'intéressée des difficultés 
inhérentes au trajet entre son lieu de 
travail et son domicile aux heures 
d'affluence. Ces facilités seront accordées à 
partir du troisième mois de la grossesse dans 
la limite maximale d'une heure par jour. 
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Recherche 
et 
Industrie 

L a loi d'orientation et de 
programma­tion pour la Recherche et 
le dévelop­pement technologique de 
la France est parue (JO des 15 et 16 juillet 82, édition 

des lois et décrets). 
Sa présentation dans les médias a montré 
l'importance que lui accorde le gouverne­
ment comme élément clé de son dispositif 
de reconquête économique et industrielle. 
Priorité est en effet donnée à la recherche 
et au développement technologique 
comme axes centraux de la stratégie gou­
vernementale pour sortir de la crise. 
Cette loi a été préparée par un vaste débat 
qui a largement remué les milieux scientifi­
ques (débat concrétisé dans des colloques 
régionaux couronnés par un vaste colloque 
national). Personne ne sera surpris que la 
loi ne livre pas, intactes, toutes les conclu­
sions, et encore moins tous les débats 
contradictoires qui ont vu le jour dans cette 
phase préparatoire. D'abord parce que le 
volume des contributions de toutes natures 
était impressionnant. Ensuite parce que 
cette loi a vu le jour après une série d'arbi­
trages politiques précis effectués dans le 
cadre d'un débat sans doute trop rapide et 
qui aurait gagné à être approfondi. En parti­
culier, on n'y retrouvera pas l'analyse de la 
CFDT sur la problématique de sortie de la 
crise. 

Cette loi d'orientation sur la Recherche et 
la Technologie s'appuie encore sur une 
vision traditionnelle dans le mouvement 
ouvrier — mais aussi dans la haute Fonc­
tion publique et au niveau des « déci­
deurs » — de la science et de la technolo­
gie. Vieille tradition, celle d'un progrès 
technique neutre et dont seule l'utilisation 
peut produire des effets négatifs. Cette 
vision conforte celle d'une sortie technolo­
gique de la crise passant beaucoup trop 
rapidement sur le caractère structurel de 
cette crise qui affecte non seulement les 
pays de l'Ouest et ceux qu'ils dominent, 
mais également le capitalisme d'Etat des 
pays de l'Est. Ce manque d'approfondisse­
ment de tous les fondements de la crise 

 économiques qui ne sont pas seulement 
mais aussi sociaux, culturels, politiques 
met en danger l'opération entreprise. Ces 
perspectives devront assurément être 
réin­sérées dans le débat social sur 
l'applica­tion de cette loi. C'est de notre 
responsabi­lité de syndicalistes que 
de nous y employer. 

Ce texte revêt une importance particulière 
pour notre fédération. Il réorganise en effet 
la Recherche publique, l'entoure d'une 
véritable administration (ce qui n'était pas 
le cas jusqu'à présent). Il définit son orga­
nisation nationale et régionale, refonde 
l'organisation des grands organismes, 
oriente les statuts des personnels. 
Au-delà, ce texte met en place, 
notamment dans son annexe, de grands 
programmes de recherche (programmes mobilisateurs) 
qui orienteront largement l'effort public 
d'aide à l'industrie et à l'innovation. Il 
est évident que ces mesures influenceront 
le système de formation professionnelle. 
C'est donc bien l'ensemble de notre fédé­
ration qui est concernée. Nous avons 
choisi de présenter la loi dans une série 
d'articles de SU. Ce premier article en 
cerne les enjeux par rapport à l'industrie et 
les problèmes que cela soulève. 

Jean-François TROGLIC 

Les nouvelles 
orientations 

L ' i n d u s t r i e dans son 
ensemble devient l'objet 
principal d'attention du 

gouvernement ; elle devra 
s'articuler plus précisément 
aux activités de recherche-
Les filières permises par la loi 
(art. 19) couronneront cette 
voie. Il est même envisagé de 
voir des industriels nommés 
siéger au Comité National du 
CNRS, organe qui — entre 
autres — a pouvoir sur le 
déroulement de carrière des 
scientifiques. La méfiance 
d'autrefois envers l'industrie 
est levée, un nouveau con­
sensus positif s'établit entre 
le patronat et la puissance 
publique (formule de Chevè­
nement lors d'une rencontre 
entre lui et les confédérations 
syndicales). Un seul grand 
ministère pour l'industrie et la 
recherche est mis en place. Il 
y a danger : une vision utilita-
riste de la recherche nous 
guette. On pourrait opposer à 
cette conception à court 
terme l'histoire des sciences 
et son cortège de découver­
tes « à débouché industriel » 
qu'aucune programmation par 
filière ou produit n'aurait pu 
prévoir, ni même aider. Mais 
c'est surtout en termes de 
démocratie industrielle (peut-
être même un pas sur la voie 
de l'autogestion !) que nous 
voudrions soulever quelques 
problèmes. 

les décisions 
ministérielles 

• Qui a choisi les program­
mes mobilisateurs ? Le gou-
v e r n e m e n t et q u e l q u e s
experts : jamais le mouve­
ment syndical n'a été con­
sulté. En outre, les program­
mes relèvent dans leur logi­
que plus de type Concorde,
Nucléaire, que de la mise au
point de technologie avancée,
combinant de meilleurs rap­
ports sociaux, et une réelle
décentralisation d'utilisation.
• Qui choisira le ou les parte­ 
naires industriels des organis­
mes publics de recherche ? 
On nous dit (le ministère de la 
Recherche et de la Technolo­
gie - MRT) que les conseils 
d'administration (CA) de ces 
organismes instruiront les 
dossiers et que le ministère 
tranchera lorsqu'il y aura hési­
tations. Dans le cas d'une 

position unanime du CA, le 
ministère entérinera. Mais le 
nombre de membres des con­
seils d'administration n'est 
pas illimité et les partenaires 
du choix ne peuvent être les 
mêmes en ce qui concerne le 
choix des programmes de 
recherche, l'application indus­
trielle des découvertes... On 
risque donc de voir sur la 
quasi-totalité des dossiers 
s ' é t a b l i r une a l l i a n c e 
« scientifiques-techniciens du 
ministère ». De plus, réserver 
aux seuls organismes de 
recherche le souci d'instruire 
les dossiers, risque de privilé­
gier les circuits déjà existants 
entre certains scientifiques et 
quelques industriels. Il faut 
aussi craindre que la firme, le 
groupe performant, en bonne 
santé financière, soit préféré 
au groupe en difficulté... C'est 
pour ces raisons que nous 
avons de mul t ip les fo is 
affirmé le lieu central du Plan 
comme lieu de concertation et 
de discussion. 

les options 
syndicales 

Il n'était pas pour nous urgent 
en 1982 de définir les grands 
programmes mobil isateurs. 
On devait prendre le temps de 
la concertation. Malheureuse­
ment, le plan intérimaire s'est 
contenté dans la précipitation 

de reprendre les documents du 
MRT. C'est pour répondre à ces 
problèmes que nous avons 
proposé un service public 
décentralisé de valori­sation 
des résultats de la recherche 
publique. Ce ser­vice, 
structuré autour de l'ANVAR 
(Agence nationale de 
valorisation de la Recherche), 
aurait permis de déconnecter 
l ' instruction des dossiers 
(industriels) et la nécessaire 
prise de décision du choix du 
partenaire industriel, des lieux 
de recherche proprement dits. 
Le risque est grand, en effet, en 
fusionnant ces deux éta­pes 
d 'un p rocessus de 
recherche-développement, de 
renforcer le poids des scienti­
fiques dans l'avenir industriel et 
social du pays: Rien ne jus­tifie 
une telle confiance et surtout 
pas une conception de la 
démocratie visant à permet­tre 
p rogress ivement aux 
dépossédés du savoir techno­
logique de se le réapproprier. 
N'oublions pas que le progrès 
technique est mis en œuvre 
essentiellement par des per­
sonnes exclues perpétuelle­
ment de la mise au point des 
innovations ! Il est malheureu­
sement nécessaire de rappe­ler 
une évidence comme celle-là. 

Jean-Pierre 
BOMPARD INRA-

CFDT 
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